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Le Corsaire a publié hier le d scours pro--
nonce à Grenoble. par M. Gambetta. Il nous
semble, d'après cette nouvelle version, que le
correspondant du Daily News et après lui le L
Bulletin conservateur républicain ont singu- r
lièrement exagéré la portée de Cette manifes- %
tation, assez caractéristique et assez grave ce- f!
pendant pour qu'on évite d'en altérer le sens f
ou d'eu fausser l'esprit. La République {tan- '
mise annonce, au reste, qu'elle donnera très- £,
prochainement le texte exact des paroles de jv
M. Gambi-'tta. Nous croyons devoir en consé-
quence réserver encore toute appréciation,
nous bornant à>appeler l'attention du lecteur fc
sur les considérations émises, à ce sujet, par '
notre correspondant de Paris.

Un entrefilet du Bien public^ que repro-
duisent la plupart des .journaux de ce matin,
renouvelle le démenti déjà donné par l'organe aj
accrédité de la présidence aux bruits de ré- q
formes constitutionnelles, dont le projet a été n
attribua au gouvernement. L

' « Nos renseignements, dit le Bien public,
nous permettent d'affirmer que le gouverne- ,
ment entend- se tenir absol ument en dehors de ic

toute proposition constitutionnelle, directe ou si
indirecte; qu'il se réserverait uniquement, le S:
cas échéant, d'émettre son avis; mais qu'il el
évitera soigneusement tout ce qui pourrait d'
ressembler à une. atteinte au droit souverain
que possède- l'Assemblée de déterminer seule ^
la durée de son existence et la répartition des
pouvoirs. » , ,

Les scènes de violence qui ont marqué le b(
retour à Nantes des pèlerins de Lourdes sont ch
Sévèrement blâmées par la presque totalité de c]
nos confrères de Paris et des départements, fi
Le Bien public, que nous citions tout à l'heure, V(
contient, a ce sujet, quelques réflexions qui -t
nous paraissent tout à fait justes. Tout en con- H
damnant énergiquérnent l'intolérance et les F
brutalités des perturbateurs, le.Bien-public se ^
demande s'il n'y a pas eu des torts des deux ti
côtés. Il est certain, en réalité, qu'on avait ci
fait grand bruit à Nantes du pèlerinage que a<
patronne M. de Franclieu,et la lettre récente r»
du député des Hautes-Pyrénées a bien pu con- ^
tribuer à dénaturer, aux yeux des gens les &,
moins prévenus, le véritable caractère de cette fcj
manifestation. N'est-ce pas un peu la faute du
parti légitimiste, qui môle, à tout propos, la
religion à la politique, si les moins sages d'en- P 1'
tre ses adversaires lie voient parfois dans l'ac- fe
complissement d'un acte religieux qu'une bra- d

1

yade politique?. Encore une fois, nulle vio- . q
lence, nulle atteinte à la liberté ne saurait
être tolérée ; mais il y a, ce nous semble, un ïf
enseignement aussi à tirer de ces désordres A,
regrettables, pour ceux qui s'efforcent, par *.
des moyens détournés, de blesser les senti- u

ments républicains de la majorité du pays. **'
.„ L'Univers publie aujourd'hui une lettre Q-i
signée par les membres du « comité organi- el
sateur du pèlerinage de Notre-Dame-de- q'
Lourdes, pour le diocèse de Nantes, et dans le
laquelle le maire, M. Leloup, est formellement le
accusé d'avoir pactisé avec le désordre, en né-
gligeant volontairement de prendre les me-
sures nécessaires pour prévenir les scènes „
odieuses auxquelles, paraît-il . on s'attendait à V
i avance. b

C'est au nom de la liberté de conscience, au %
nom de la religion, au nom de la faiblesse, G
au nom de l'armée et du patriotisme, que les U
signataires demandent la révocation de M. Le- d
loup des fonctions de maire de Nantes. L'Uni- k
vers proiite de la circonstance pour glisser, à a

i — , —

la suite de la lettre du comité organisateur du
pèlerinage de Notre-Dame-de-Lourdes, une :
note qui stimule la vigilance du ministère pu- ,

n blic à l'égard des feuilles irréligieuses.

Nous publions plus loin, d'après le Livre ,
'S rouge de l'empire austro-hongrois, les docu-
,. ments relatifs aux négociation? qui ont été !

entamées par le gouvernement français en 1
r vue de modifier le traité de navigation et de !
r commerce existant entre les deux puissances. <

On y relèvera cette particularité, dont nous -
e n'avons pas lieu d'être surpris, que le cabinet (

de Vienne a été officiellement encouragé par ,
M. de Bismarck dans son refus de modifier le j
traité de navigation. Quant â la révision du
tarif de douanes, non seulement l'Autriche-
Bougrie se montre peu disposée à accepter
les propositions de la France, mais encore elle j
insiste pour que ses droits à être traitée com- '
me la nation la plus favorisée lui soient main- i
tenus, même après l'expiration du traité. j

s 1
; La Gazette d,Augsbourg i dans un article que
reproduit avec complaisance la Correspon-
dance de Berlin, avait dit que les paroles

,~ sympathiques à la France, prononcées par .ë

'~ Pèmpereut de Russie, n'avaient pas été spon- |
'" tanéea, mais provoquées par une remarque t

de l'ambassadeur de France. De plus l'empe- i
reur d'Autriche, loin de donner les mêmes c

" assurances que le czar, aurait montré à M. de a
Gontaut-Biron la plus extrême réserve. c

Le Temps croit pouvoir affirmer que les j:

' assertions de la Gazette d'Augsbourg sont, h
l'une et l'autre, inexactes.

 mn

, Le canton de Genève est vivement "j.
s agité depuis quelques semaines, parune i
- question de droit public qui est de celles a
è malheureusement, autour desquelles a

les passions les plus violentes s'allument
] volontiers; on comprend que nous you- p
j Ions parler du conflit qui a surgi à la P
j suite de la nomination faite par le Saint-
3 Siège de M. Mermill'od, curé de Genève
l et êvèque in parlibiis, à la dignité t
t d'évèque de Genève.  s
i Nos lecteurs ont eu sous les yeux c
l toutes les pièces de.ee procès. F

La question se résume d'une manière t:
très-simple. Dans tous les pays, où un s

i concordat régit les relations de l'Etat et F
t de l'Eglise, il faut, pour qu'un évê- i:
3 ché puisse être institué, qu'il y ait eu p
• d'abord entente et accord entre le gou- ci
3 vernement et le Saint-Siège. Le canton L
l de Genève se trouve dans cette situa- d
j tion : c'est à la suite d'une entente avec c

3 le Saint-Siège, que Févêché de Lausanne fa
j tient sous sa juridiction diocésaine,M. le r.
t curé, de Genève ; -fc-'est en vertu de cet t
3 accord, survenu en 1819, que Genève ne ç
3 possède point d'évèque, le gouverne- â
; ment de cet Etat s'étant opposé à cette s
* époque à l'érection de cette ville en r
^ évêené. r

i Aucun acte public, consenti des deux
. parts, n'est intervenu depuis lors pour 1
. modifier cette situation. Le conseil i:
- d'Etat n'a pas accordé après 1819 ce r
- qu'il ne voulait pas accorder alors. i
t , Sur ces entrefaites, le Saint-Siège a f.
I investi le curé de Genève du titre et t
3 des fonctions d'évèque de Genève. Le d
[ conseil d'Etat a déclaré qu'il ne reeon- t

naissait pas cette nomination, faite en d
. dehors de lui et sans son consentement, r
\ et il a pris les mesures d'ordre public I
- qu'il a jugées nécessaires pour maintenir r
s les droits de l'Etat et faire respecter ses l
t lois et décrets. 1

Tels sont les faits. g
" Or, ces faits étant ce qu'ils sont, nous h
t ne voyons pas comment il est possi- a

ble de contester à cet Etat le droit ab- r

x solu d'agir comme il a agi : 1 Etat de r
Genève défend son indépendance d'E- t

s tat contre une violation manifeste d'une r
- des parties de sa constitution. Aussi r
- longtemps que le concordat n'est pas ç
^ aboli, le Saint-Siège doit s'entendre au i

   * i i .- '" ' "'iii- •=

i préalable avec l'Etat, avant d'apporter i
'. Une modification quelconque à l'itàt
' deâ choses, comme l'Etat, s'il voulait 

y faire un changement, aurait à s'en- ]
tendre de son côté avec le Saint-Siège. <
Telle, est la Loi qui régit la, matière; i
elle doit être observée scrupuleusement 1
par l'une comme par l'autre partie. Le i
Saint-Siège l'a violée en nommant un ]
évêque sans s'être entendu avec le gou- i
vernement; celui-ci, en s'opposant à i
cet empiétement et à cette usurpation, ï
a pour lui la loi, le droit, la justice, et il g
les a d'une façon absolue.

Ge que Genève fait en ce moment, i
quel est-1'Etat qui ne le ferait ? La Fram ]
ce pourrait-elle permettre au Saint- i
Siège de nommer des évoques nou- i
veaux sur son territoire et de créer des i
diocèses, sans qu'un accord ait eu lieu ? 1
Evidemment non. i

11 est regrettable que ce différend, {
qui est du ressort du droit public, ait (
soulevé les passions religieuses : la re- i
ligion n'est pour rien dans cette ques- s
tion, qui est de pure administration, i
mais qui, au point de vue des relations c
des deux pouvoirs, civil et religieux, j
a une très-haute importance. Un état j
qui, sous le régime des concordats, t
laisserait l'Eglise empiéter ainsi sur les
droits du gouvernement, abdiquerait. ç

i

i
Nous avons 'publié récemment à propos de

la création de l'école de commerce un article
traitant de certaines lacunes de l'instruction
distribué en France aux jeunes gens des classes
aisée:-..

Nous détachons aujourd'hui de notre corres-
pondance de Berlin quelques lignes inspirées
par cet article.

Berlin, 26 septembre.

J'ai lu avec beaucoup de plaisir l'ar- t
ticle que votre journal a publié à l'occa- f
sion de l'ouverture prochaine de l'école v

commerciale de la seconde ville de F
France.G'esttrès-bien dit et surtout c'est '
très-bien pensé. Pour réparer les pertes J
subies et pour refaire la fortune de la q
France, il n'y a rien qui vaille, si ce n
n'est le travail et la science. Et à pro-
pos de science, je prendrai la liberté g
de vous dire ce que, en Allemagne, t
Ton reproche le plus aux Français : on t
dit qu'il leur manque la connaissance J1

de ce qui se passe au monde; qu'ils con- !|
naissent bien la France, mais qu'ils ^
n'ont que des notions fort vagues sur . „
les autres pays. Certes il y a des Fran- f
çais qui sous^ce rapport ne le cèdent ni s
aux Allemands nra«x Anglais, mais ils
sont en si petit nombre que leur parole p
n'a aucune autorité en France; quand h
ils parlent, ils prêchent dans le désert. |

Vous parlez de seize' cent mille, l
1,600,000, Français vivant exclusive-
ment de leurs rentes. Mais c'est énor- |
me ! On fera la part des vieillards, des |
infirmes, des douairières et des vieilles f
filles aussi large qu'on voudra, il restera
toujours un nombre démesuré de gens a
désœuvrés qui pourraient fournir un b
travail utile. Eh bien ! j'ai l'idée que ^
des milliers de jeuneshommes qui n'ont '
pas besoin de travailler pour gagner ^
leur pain quotidien feraient une œuvre à
patriotique s'ils se mettaient à étudier r
les langues- étrangères et à parcourir
les pays de « là-bas » .Les Français voya- c
gent "beaucoup trop peu et encore, c
lorsqu'ils voyagent^ ils ne le font pas
avec un grand profit parce que la con- |
naissance de la langue du pays leur *'
manque. Toute l'Europe tend aune cer- rj
taine unité de la vie intellectuelle, com- {j
merciale et politique; pour garder son p
rang et pour exercer l'influence à la- h
quelle une nation peut prétendre, il est i
indispensable qu'elle connaisse ses con- é

mi i - ' - 1 ir •

- currents.
4'ai Véëu quelques années dans une

ville delà Suisse allemande, fendnimêe
pour sa richesse et pour son industrie. On
comptait une centaine de millionnaires,
mais toutes ces fortunes, à peu d'excep-
tions près, étaient placées dans le com-
merce ou dans quelque manufacture.
Les pères étaient à la tête d'établisse-
ments industriels ou de banques ou de
maisons de commerce, les fils étaient à
Saint-Etienne, à Paris, au Havre,t à Mar-
seille, à Londres, à Liverpool, à New-
York, à la Nouvelle-Orléans, à Shangaï,
à Yokohama, ou bien ils étaient déjà les
premiers commis de leurs pères en
attendant d'en être les associés. Il n'y
avait guère que les grands-pères qui
fussent retirés des affaires. Un jeune
homme qui n'eût fait que manger ses
rentes aurait .été montré au doigt
comme un lépreux. Aussi n'ai-je connu
qu'un seul sujet de cette classe. Il a dû
quitter la ville faute de compagnie. Ge
sont là des mœurs républicaines de bon
aloi, à mon sentiment, du moins. Lors-
que les plus riches travaillent et font
aller les affaires^ les moins fortunés ne
peuvent se plaindre d'être obligés de
travailler pour vivre.

Si je me suis laissé aller à ce souvenir,
c'est que j'ai cru découvrir dans ces
mœurs suisses la contre-partie du mal
qui ronge la classe fortunée delà France;
vous y trouverez aussi votre remède. X.

C0URB1EB" OE PUIS .
29 septembre 1872.

Nous l'avons en dormant, monsieur ,échappé
belle : le Français et le Bien publie d'abord,
puis le Soir nous parlaient eu termes épou-
vantés d'une déclaration de guerre adressée
par M. Gambetta à la bourgeoisie française ;
le jeune tribun la déclarait impropre au gou-
vernement du pays, et faisait aux travailleurs
un appel retentissant. On pouvait, avec quel-
quebonne volonté, apercevoir à travers ces
mots obscurs l'aurore delà République sociale.

Le 8h&r avait pris la chose tout à fait au tra-
gique et se mettait déjà en état de défense : le
Bulletin conservateur républicain qui s'a-
breuve aux mêmes sources développait en
même temps une lamentation indignée entre
le détestable esprit d'exclusion que M. Gam-
betta ne craignait pas de propager. L'affliction
du Bulletin ne laisse pas d'êtreassez comique, .
quand on se souvient qu'il a lui-même donné
l'exemple et la formule d'un système d'exclu-
sion tout à fait semblable.

Or, ce matin, le Corsaire consacre toute une
'page à la publication du discours de M. Gam-
betta : il y est question en effet de la défiance
que doivent inspirer les monarchistes devenus
républicains par nécessité et par raison de l'a-
vénement à la politique d'une nouvelle gêné- .
ration déjà mise en lumière par le suffrage uni-
versel, de la République libérale et constitu-
tionnelle inventée par les ennemis de la vraie
République pour la conduire à ses bourreaux.

L'exclusion est évidente, mais la distinction
absurde et funeste entre les ouvriers et les
bourgeois n'est pas môme indiquée dans cette
version analytique presque aussi étendue que
le textésténographique. M. Gambetta s'est donc
borné à dire très-haut à sesamis: Nommez des
radicaux, rien que des radicaux, choisissez
des républicains de la veille et repoussez les
républicains du lendemain.

C'est certainement fort peu politique, mais
ce n'est pas du tout subversif. Or voici l'expli-
cation de cette confusion.

M. Gambetta est suivi dans ses pérégrina-
tions par son ami et ancien secrétaire, M. Spul-
ler, par un sténographe en correspondance
directe avec la République française, par le re-
porter du Corsaire et par un "correspondant
du Daily News qui s'est pris d'un beau feu
pour la République radicale de M. Gambetta
opposée à la République conservatrice de M.
Thiers. Ge correspondant , évidemment fort
échauffé, a envoyé à son journal une dépêche

résumant le discours, dont les points les plus
brûlants, déjà exagérés par l'analyse, sont
encore mis en relief par la brièveté relative des
phrases qui lès encadrent. La dépêche a été
naturellement communiquée au ministre de
l'intérieur qui l'a portée aussitôt à M. Barthô-
lemy-Saiut-Hilaire.

Les paroles de M. Gambetta, ainsi reprodui-
tes, ont paru fort mal inspirées : aussi, lors-
que les représentants des journaux officieux,
M. Vrignault et M. Pessard entre autres, sont
venus comme d'habitude s'entretenir avec le
secrétaire de Iaprésideace,celui-ci leura}mon-
tréjia dépêche en laissant nettement paraître la
mauvaise impression qu'il en avait ressentie et
en les invitant à blâmer M. Gambetta sans em-
portement , mais avec une certaine sévé-
rité.

Il est à croire que la lecture du Corsaire et
sans doute aussi, demain ou après-demain, la
lecture de la République française calmeront
un peu ces appréhensions. Toutefois, la voie
dans laquelle M. Gambetta veut engager ses
amis est tout à fait déplorable ; au moment où
la République s'ouvrait toute grande pour as-
socier les partis dans une œuvre commune de
bon gouvernement, le chef reconnu du radica-
lisme trouve utile de repousser les hommes de
bonne volonté et de faire de la chose de tous la
propriété d'une secte. 

Si M. Gambetta croit possible déformer une
chambre présentable avec des éléments exclu-
sivement radicaux, c'est son affaire ; mais les
hommes qui ont l'esprit libre savent qu'on ne
peut rien fonder ni rien faire durer en France-
sans les éléments modérés,et réfléchis de la
classe moyenne. Le premier besoin d'un gou-
vernement nouveau, c'est un personnel politi-
que : M. Gambetta croit le voir dans les
brouillards de l'avenir, mais ce n'est pas une
prophétie qu'il nous faut, c'est une réalité
prochaine et vivante, saus laquelle la Républi-
que s'écroulera sur ses fanatiques, mais
aveugles adorateurs.

Gomme il faut en France un élément comi-
que dans les choses les plus graves, je le trou-
ve cette fois dans les interruptions enthousias-
tes des auditeurs de M. Gambetta. L'orateur a
fait allusion tout d'abord aux acclamations
dont il avait été l'objet â son arrivée : «Ces
acclamations, a-t-il dit, s'adressaient surtout
au républicain, et non à l'homme. » — « La
République et l'homme, voilà ce que nous
voulons», s'écrie l'un des convives, aux ap-
plaudissements'de toute la salle. Plus loin, au
moment de la séparation, on crie : « Vive Gam-
betta ! •> — « Je vous en prie, dit le tribun,
criez : Vive la République ! et non : Vive Gam-
betta !" — « La République est personnifiée
dans Gambetta », riposte un chaud. — « Oui,
répond en chœur l'assistance tout entière.

Il me semble que ces deux incidents sont
caractéristiques de notre tempérament natio-
nal : nous avons toujours besoin de personni-
fier nos idées, non pas dans des hommes

Un des amis de M. Gambetta me racontait
qu'à Saint-Quentin un convive ayant crié :

i « Gambetta, c'esi le porte-drapeau de la Repu- .
blique! » un autre renchérit aussitôt : •< C'est
le drapeau de la République! » Les Grenoblois
renchérissent à leur tour : « Gambetta, c'est
la République ! » Après cela, il faut tirer l'é-
ciifiifc.

M. Delpit, l'infortuné M. Delpit, a réfléchi
dans la journée d'hier : M. de Goulard lui avait
conseillé de rentrer le volumineux factum
qu'il destinait au Soir. M. Delpit a renoncé en
effet à son in-folio, mais se taire radicalement
après les plaisanteries dont les journaux, après
M. Thiers, l'avaient aiguillonné, l'àme ardente
et ulcérée de M. Delpit ne pouvait consentir à
cette extrémité : M. Delpit a donc réduit sa
rectification à un minuscule in-32 fort lar-
moyant, mais fort peu décisif. M. Thiers n'a
pas"dit « énergumène » : cette fiche de conso-
lation suffit à M. Delpit, car M. Delpit, ayant
rejeté ce mot-là, avale très-docilement les au-
tres. M.

^fc»" «

Encore une conversation
de M. Thiers.

La Patrie publie le récit d'un entretien que
M. Thiers a eu avec M. Eug. d'Arnoult, entre-
tien dont cette feuille laisse la responsabilité
à la personne précitée.

Le président de la République aurait dit qu'il
voulait la paix et que toute l'Europe p irtageait ce
sentiraeut ; que l'empire allemand était le dernier

qui songerait à recommencer la guerre contre nous,
que ses' hommes d'Etat reconnaissent qu'en pre-
nant des territoires non allemands ils ont commis
une faute.

L'Autriche, aurait ajouté M. Thiers, nous est
des plus sympathiques, il eu est de même de la
Russie; l'Italie ne saurait être ni ne veut être no-
tre ennemie, les Italiens ne peuvent oublier que
nous appartenons à la même race.

.Plus loin, le président, parlant de la revanche,
aurait dit : « Nous l'aurons non par les armes,
mais par le travail, par notre génie industriel et
créateur. Tout ce qu'on dit sur la décadence de
notre industrie est archi-faux. »

Traitant la question de l'armée, le chef de l'Etat
a répété qu'il veut voir la -France posséder une ar-
mée supérieure à toute autre, sinon parla quantité
au moins par la qualité.

En terminant, M. Thiers aurait dit : « Le gou-
vernement de la République française, à qui, cha-
que jour, arrivent du dehors des témoignages non,
équivoques de la plus franche sympathie, est le
gouvernement de la paix, Qt sa grandeur a pour
base le travail. Cette paix, je la veux; non par fai-
blesse, car nous ne sommes pas faibles; je ia veux
parce qu'elle est nécessaire à tous ; je la veux
parce que, par elle, je veux, en peu d'années, ren-
dre à la France le rang dont elle a pu décheoir un
instant, mais qu'on ne peut lui faire perdre pour
toujours. »

Livre rouge austro-hongrois

NÉGOCIATION AVEC LA FRANCE

Le 6e chapitre du Livre rouge, qui vient d'être
publié par le gouvernement austro-hongrois, con-
tient sous le titre de Pourparlers avec la France,
des pièces diplomatiques relatives : 1° à ia modi-
fication du traité de navigation, demandée par ia
France ; 2Q aux réclamations de l'Autriche-Hon-
grie, basées sur le traité de commerce et de douane
de 1866. En voici l'analyse :

Le 23 janvier 1872, le comte Hoyos annonça au
comte Andrassy que M. .de Rémusat lui avait '
dorné avis du désir du gouvernement français de
réviser le traité de navigation conclu avec l'Au-
triche le il décembre 1866.

M., de Rémusat, d'après cette note, prétend que
le fait que les deux pavillons ont été sur le pied;
d'égalité pour toute espèce de droits de naviga-
tion, a porté préjudice à la marine marcharide
française et aux branches de l'industrie qui tra-
vaillent pour elle, et. cela surtout parce que les
autres nations maritimes auxquelles est accordé,
par les traités qui les concernent, le traitement
des Etats les plus favorisés, bénéficient du traité
franco-autrichien.
' Animé du désir de relever la marine nationale
et de lui rendre la possibilité de réparer les pertes
nombreuses subies dans les derniers temps, le
gouvernement français considérerait comme un
témoignage tout particulier d'amitié que le gou-
vernement autrichien consentit à modifier, en
quelques-unes de ses parties, le traité maritime
qui lie les deux Etats.

En présence de ce fait, que les' rapports mari
times entre lés deux pays ne sont pas très
fréquents, le gouvernement austrO-h° rigro 's ne
courrait guère le danger de léser les intérêts vi-
taux de ses nationaux, tandis que les avantages
qui en résulteraient pouf la France seraient d'une
grande portée.

L'ambassadeur de France remit, le 31 janvier,
une note verbale, expliquait le désir du gouver-
nement français et insistant sur les modifications
à apporter aux articles i" et 6 du traité de navi-
gation. On sait que l'article l«r stipule l'égalité de
traitement, dans les ports français et autrichiens,
des navires des d ux nations, chargés ou sur lest.
L'article 6 établit que les marchandises de toute
espèce qui arriveront directement d'Autriche en
France sous pavillon autrichien, ou qui entreront'
en Autriche soiis pavillon français,, venant direc-
tement de France, sei ont traités dans chaque pays-
comme si elles étaient importées sous pavillon na-
tional.

Le comte Andrassy répondit à cette, ouverture
par sa note verbale du 26 mars, qu'il serait heu-
reux de se rendre au désir du gouvernement fran-
çais, mais que la proposition était nuisible aux in-
térêts de j'Autriche. II avait dû d'ailleurs consul-
ter les ministres du commerce et les parlements
de l'Autriche et de la Hongrie, qui s'étaient mon-
trés opposés à la concession demandée. Ils fai-
saient remarquer que le traité de «avigation avait
été accompagné de concessions nuisibles à l'indus-
trie de _Ieur pays. Le gouvernement autrichien
avait néanmoins consenti à ces concessions, dans
la pensée qu'elles seraient le point de départ d'un
progrès dans la voie de la liberté du commerce.
La proposition française mett Dit en question le
système tout entier du traité de 186.6.

Il n'était donc pas probable .que les législatures
de l'Autriche et de la Hongrie, après avoir accepté
le système libéral au prix de réels sacrifices, se
montrassent aujourd'hui disposées à renoncer à ce
principe au prix de nouveaux sacrifices, et à s'ex-
poser en outre aux reproches des puissances, q
ne sont garanties contre les droits différentiels qi
par la clause des nations les plus favorisées. Il su
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Sous le second Empire

^Par Hector MALOT
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danger, pouvait sauter, d'un moment à l'autre,
comme la son te aux poudres d'un navire de
guerre. Une nuit de déveine, un cheval boi-
teux dans une grande course, et la « Sainte-
Barbe » disparaissait après avoir fait explo-
sion.

Grâce à l'habileté de son équipage, elle sut
naviguer heureusement sur la mer parisienne,
si fertile en désastres, et pendant plusieurs
saisons on vit flotter son pavillon toujours triom-
phant.

Plus d'une fois, il est vrai, elle subit de ter-
ribles bourrasques et menaça de sombrer, plus
d'une fois elle eut à supporter de rudes assauts
qui la mirent à deux doigts de sa perte ; mais
en fin de compte elle n'éprouva jamais de dé-
faites décisives, et, pendant le cours de ses
laborieuses campagnes, elle fit quelques riches
prises qui illustrèrent son nom. Ainsi ce fut
elle qui eut l'honneur de battre le prince Lemo-
nosoff, le redoutable adversaire des banques
d'Allemagne, et ce fut elle encore qui, après
une lutte de plusieurs mois, obligea Naïma-
EfTendi à retourner en Turquie, faire de la po-
litique pour se relever de sa ruine au jeu. (Un
beau frère.)

Mais ce fut là son dernier succès. An mo-
ment même où elle atteignait son apogée, elle
se disloqua. Tout à coup le bruit se répandit
que les trois associés qui avaient fondé la
« Sainte-Barbe » se séparaient.

Ce n'est pas seulement dans le monde des
portiers que l'on connaît les cancans ; le high-
tife aussi à ses commérages. Lorsqu'on com-
mença à par erde la disparition de la « Sainte-
Barbe, » ce fut un concert de questions, d'in-
discrétions, d'insinuations.

— Cela devait arriver. Est-ce que des asso-
ciations de ce genre peuvent durer ? Alors que
deviendrait le monde?

— Il paraît qu'il ne pourrait plus marcher.
— Au contraire, ils ont gagné cet hiver de

très-grosses sommes, et ils n'ont presque ja-
mais perdu.

— Comment cela?
— Tout le monde vous le dira.
— Est-ce vrai que c'est d'Ypréau et Plouha

qui veulent se retirer?
— Parbleu ! ce n'est assurément pas Sainte-

Austreberthe qui aurait cette idée ; la « Sainte-
Barbe » lui est trop utile. Sans elle, que de-
viendrait-il?
 — Son père le caserait quelque part.

— Où cela ! il n'est pas commode à caser.
Devant une table dejeu,il tient sa piace mieux
que personne, je vous l'accorde; dans une
course pour gentlemen', il a sofl mérite, cela
est certain. Mais après. Cela n'est pas suffi-
sant pour le bombarder dans une grande posi-
tion. Comment diable en faire un préfet, un
diplomate, un receveur général ? Malgré la
puissance et la faveur dont jouit son père, la
tâche serait trop lourde ; le général n'y réussi-
rait pas. D'ailleurs, il n'est pas homme à l'en-
treprendre. Même pour son fils, on ne le verra
jamais s'engager dans des démarches qui ne
devraient rien lui rapporter personnellement
et immédiatement. Sa force est de n'avoir ja-
mais demandé que pour lui seul, et Dieu sait
Ce qu'il a demandé et obtenu.

— Ponrquoi donc d'Ypréau et Plouha veu-
lent-ils se retirer de la Sainte-Barbe?

— Vous savez que d'Ypréau est la loyauté en
personne ?

— Plouha aussi, il me semble.
— Sans doute.
— Eh bien .'alors?
— Alors ils se retirent.
D'autres, moins réservés dans leurs propos,

ne se gênaient point pour appuyer sur le? cau-
ses qui avaient amené la division entre les trois
associés.

— Sainte-Austreberthe a une manière de
comprendre le jeu que n'admettent pas d'Y-
préau et Plouha. _ -

—Est-ce que?...
— Je ne dis pas cela ; mais enfin il est cer-

tain que depuis assez longtemps déjà, il y a

des dissentiments eatre eux, non-seulement
à propos du jeu, mais encore à propos des
courses, à propos de tout. Vous connaissez
l'incident de Nabucho. Ils avaient deux che-
vaux dans la course : Nabucho et Arquebuse,
et c'était avec Nabucho que l'écurie voulait
gagner; au moins elle le disait. On a prome-
né ostensiblement Nabucho devant tout le
monde, on a pesé son jockey; celui-ci s'est
mis en selle, et, au moment où le cheval allait
entrer sur la piste, on l'a fait revenir, il n'est
pas parti : c'est Arquebuse qui a gagné comme
elle a voulu. Sainte-Austreberthe était seul à
Paris, et les ordres ont été donnés par lui ; le
ring a été rincé.

— C'est une volerie?
— Pas précisément, puisqu'à la rigueur cela

est légal. En tous cas, l'affaire a fait un bruit
de tous les diables, les journaux en ont parlé,
et l'on va introduire un nouvel article dans le
règlement pour empêcher des coups de ce
genre. Quoi qu'il en soit, d'Ypréau n'a pas
voulu profiter de celui-là, et, à son retour, il a
déclaré renoncer à ses paris. Naturellement
Plouha s'est rangé du côté de d'Ypréau, et
cette dernière difficulté, s'ajoutant à toutes
celles qui, petit à petit, s'étaient amassées, a
mis le feu aux poudres : la Sainte-Barbe a
sauté.

— Les morceaux en sont bons encore.
— Peut-être, mais ni d'Ypréau ni Plouha ne .

voudront les ramasser.
— Sainte-Austreberthe sera moins difficile,

et il esta croire que nous allons le voir con-
tinuer seul, ce qui lui a si bien réussi lors-
qu'ils étaient trois.

— C'âst possible, mais je parie dix contre
un, 500 louis contre 50, qu'il s'enfoncera
avant deux ans. Voyez-vous, on a beau faire,
on a beau dire, fin ya encore rien de tel que
l'honneur pour réussir. La part de d'Ypréau
et de Plouha ôtée, la « Sainte-Barbe » ne sera
pas assez riche.

— Et la part de Sainte-Austreberthe ?

— Saint-Austreberthe représentait l'habi- r
leté dans l'association, et l'on se défie des ^
gens habiles. Vous me direz que ceux qui al- 3
laientàla Sainte-Barbe savaient bien qu'ils c
n'y rencontreraient pas seulement d'Ypréau g
et Plouha. Cela est parfaitement vrai; mais t
d'Ypréau et Plouha étaient une garantie, une t
sorte de couverture; l'équipage faisait passer r
le capitaine. Maintenant le capitaine va rester 1
seul. Je ne prétends pas que pour cela la 1
Sainte-Barbe va être abandonnée par tout le
monde. Elle trouvera toujours des joueurs t
qui préfèrent une maison particulière, où l'on r
peut jouer sans-craindre les curieux et les in- i
discrets, aux 061x1*8 où tout se sait, et où l'on i
est exposé à voir son nom affiché au tableau,
si l'on ne paye pas dans les vingt-quatre heures, c

Mais ce sera une clientèle spéciale : ce ne 1
sera plus vous, ce ne sera plus moi. Puis, petit t
à petit, celte clientèle diminuera, fatiguée de s
perdre toujours, car avee Saint-Austreberthe e
on finit toujours par perdre; les joueurs qui 1
ont l'habitude de payer se retireront, et il ne 1
restera plus que ceux qui ne payent que quel- <
quefois et les étrangers. A Paris les étran-
gers se forment vite, ils trouvent des amis ;
complaisants pour leur ouvrir les yeux et les ]
oreilles; les étrangers bientôt se tiendront <
aussi à l'abri. Pour toutes ces raisons, je per- 1
siste dans mon pari, vous va-t-il? ' . ;

- Cette séparation des trois amis s'accomplit 1
comme on l'avait prévu, et d'Ypréau et Plouha 1
quittèrent Paris ; l'un pour s'exiler dans l'A-
mérique du Sud, où il fut heureux d'accepter
une de ces places de consul qu'on réserve
pour les fils de famille bien apparentés; l'autre
pour aller s'enterrer dans la province, au fond
de la Bretagne, où il vécut tristement, n'ayant
d'autres plaisirs que de parler du passé et de
dire avec orgueil : J'ai été : si j'avais voulu, je
serais encore.

Mais cette séparation, qui se fit discrète-
ment, sans les querelles et les plaintes qu'es-
péraient les curieux, n'amena point ladispa-
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rition.de la Sainte-Barbe ; Sainte-Austreberthe
garda le petit hôtel des Champs-Elysées où elle
avait été fondée, racheta les chevaux de course
qui avaient appartenu a la société, et les cho-
ses continuèrent comme elles avaient long-
temps marché : un maître de maison, au lieu
de trois, voilà tout II eut même cela de re-
marquable, que ce maître fit plus de bruit â
lui seul que n'en avaient fait les trois associés
réunis.

On donna à la Sainte-Barbe, des fêtes que
tous les journaux à informations célébrèrent ;
on y joua une opérette grivoise, dans laquelle
une grande dame à la merde fut fière de tenir
un rôle travesti, avec deux cocottes fameuses
pour partenaires ; on y exhiba un médium,
qui fit des prédictions étourdissantes en po-
litique et des révélations prodigieuses en his-
toire ; Thérésa y chanta sou répertoire le plus
salé devant un public » d'honnêtes femmes, »
et les héritières de MUo Rigoiboche y dansè-
rent quelques pas originaux devant le même
public. Jamais imprésario qui veut réussir
coûte 4ue coûte ne déploya plus d'activité.

On ne parlait que de la Sainte-Barbe, et il y
avait d'honnêtes gens, à deux cents lieues de
Pans, qui ouvraient leur journal pour voir ce
qu'on en disait ; dans leur village, il y avait de
petits jeunes gens dévorés d'impatience en
attendant le moment où ils pourraient con-
templer ces splendeurs, qui toutes les nuits
rêvaient du vicomte de Sainte-Austreberthe.

(A suivre.)

ADMINISTRATION DES POSTES.

Des examens pour l'admission au surnumé-
rariat auront lieu le 14 novembre prochain

Les jeunes gens qui seraient dans rialeation
de prendre part à ces examens devront se
présenter, sans délai, devant le directeur, chef
du service des postes du département où ils
résident, chargé de leur donner tous les ren-
seignements dont ils pourraient avoir besoin .



gissait, en outre, de maintenir 1® principe de l'in-
tégrité _ des traités, et le gouvernement austro-
hongrois ne pouvait se prêter à uu changement de
cet article du traité de commerce, môme au cas
où les mesures en question ne seraient proposées
par la France que pour les ports de l'Atlantique et
de la Manche, et ne seraient plus appliqués aux
ports de la Méditerranée.

Le marquis de Banneville répondit par une
note, dans laquelle il demandait un droit addi-
tionnel, au moins pour les marchandises de pro-
venance étrangère importées eu France sous par
villon autrichien. ""

La statistique prouve que la navigation autri-
chienne dans "les ports de . France n'est impor-
tante que sur la Méditerranée, et que sur 403 na-
vires autrichiens entrés dans nos ports en 1869, il
n'y avait pas eu un seul long-courrier.

jje 3U avril, le comte Andrassy avertit le mar-
quis de Banneville que les ministres deB deux
Etats avaient déclaré impossible l'acceptat-on des
propositions françaises.

Intervient alors le prince de Bismarck. A la
date du 26 avril, le chancelier de l'empire d'Alle-
magne expédie au général de Schweinitz une
dépêche dans laquelle il exprime sa reconnais-
sance de l'attitude de l'Autriche en présence des
exigences delà France. Il écrit;

« L'Autriche est le Seul pays auquel soit assu-
rée, par des traités, la suppression des droits dif-
férentiels, suppression établie par la loi française
du 19 mai 1866 et maintenant retirée. Tous les
pays qui ont le droit de réclamer en- France le
traitement de la nation la plus favorisée t s» et
l'Allemagne est un de ces pays — sont par con-
séquent surs d'être affranchis des droits différen-
tiels pour les marchandises transportées sur leurs
vaisseaux dans des ports français, aussi longtemps
que cet article du traité subsistera entre l'Autriche
et la France. L'intérêt de la navigation allemande
et du commerce allemand est par conséquent au
plus haut degré engagé dans le maintien de cet
article du traité. »

Le chancelier allemand dit en outre qu'il a l'es-»
poir de voir la ferveur protectionniste s'apaiser

 en France, au cas où la résistance de l'Autriche
en empêcherait provisoirement le succès. Il est
d'un grand intérêt d'empêcher un succès, même
passager, du parti protectionniste, car, sur les
entraves mises de nouveau au commerce, s'ap-
puieraient des intérêts industriels .de nouvelle
création, qui verraient dans le retour à une poli-
tique commerciale libérale un danger pour leur
existence et renlorceraient par conséquent la ré-
sistance.

Au su; et de l'impôt sur les Siatières premières,
le comte Hoyos, dans une dépêche en date du 25
janvier, avait constaté que plusieurs gouverne-
ments, et en particulier ceux d'Anglett rre* d'Italie,
de Belgique et de Suisse, étaient opposés à cet
impôt, ainsi qu'aux droits compensateurs Le
comw- Andrassy répondit le 12 mars :

« A.u point de vue de notre droit conventionnel
il n'y a pas d'objection à faire à l'impôt sur les
produits français et contre l'élévation qui en ré-
sulte des droits sur les produits similaires de l'é-
tranger. Il n'y a pas non plus d'objection à faire)
si la France, dans n'importe quel' but-, frappe à
l'entrée et à la sortie (à l'exclusion du transit), un
impôt sur les articles non mentionnés dans le
tarif conventionnel, à supposer toutefois que la
monarchie austro-hongroise ne soit pas traitée
plus mal que toute autre nation ayant droit à être
comptée parmi les plus favorisées,

« Quant aux marchandises pour lesquelles le
droit de douane, de même que le droit éonvention-
nel est lixé par les traités, et pour lesquelles le
droit prélevé à l'entrée ne parait motivé par au-
cun impôt interne de production ou de fabrication,
nous ne sommes pas tenus de nous sCumettre à Un
tel impôt, qu'il soit frappé en vue ,d<8 la statistique
ou dans tout autre but. Or, comme la loi du 22
iauvior de cette annéo n'établit, en ce qui touche
l'impôt de 10 centimes pour l'importation et l'ex-
portation, aucune différence entre les marchandi-
ses contenues ou non contenues dans le tarif con-
ventionnel, j'invite Votre Excellence à tous élever
auprès du gouvernement français contre l'applica-
tion au commerce autro-hongrois avec la France,
des -stipulations excessives de ladite loi, et à de-
mander le strict maintien du tarif conventionnel.»

Le 11 mai 1872, le comte Apponyi avertit îë
comte Andrassy de l'intention du gouvernement
français, dans le cas où un impôt serait voté sur
les matières premières, de frapper d'un droit équi-
valent les marchandises étrangères fabriquées avec
des matières svmilaires. En même temps, il ren-
dait compte de ses conversations avec M. de Ré-
musat relativement au droit de statistique. Ces
questions se trouvent plus complètement traitées
dans des dépêches postérieures que nous signale-
rons à leur date,

Nous trouvons ensuite une dépêche du comte
Andrassy, en date du 10 juillet-., relativement à
i'entrôo en franchise des douves de tonneau. Le
chancelier de l'empiré fait remarquer que l'Au-
triche-Hongrois jouit de cette franchise en vertu
du traité franco-italien, dont les stipulations lui
sont applicables, puisqu'elle a droit a être traitée
comme la nation la plus favorisée. En conséquence,
l'abolition du traité franco-autrichien n'enlèverait
pas aux Autrichiens l'entrée en franchise de ce pro-
duit dans- nos ports.

Le recueil se termine par deux dépêches du
Comte Apponi, en date du 21 juillet et du 11 sep-
tembre, dans lesquelles il annonce qu'il vient de
protester contre l'application au commerce de
î' Autriche-Hongrie du droit de statistique et de
l'impôt sur las matières premières.

Voici, en eff t, le texte de la note remise, le
20 juillet, à M. de Rémusat, par l'ambassadeur
d'Autriche, au sujet du droit de statistique (10
centimes par colis ou par mètre cube de marchan-
dises en vrac):

« Dans l'opinion du gouvernement impérial et
royal, la modicité de la nouvelle taxe, la circons-
tance qu'elle frappe également les marchandises
françaises, la question de savoir si elle a été
étahlic par des motifs financiers ou par mesure
d'ordre administratif, enfin le plus ou moins de
sévérité dans  sa'pcrception, ne sauraient entrer
en ligne de coiïipte, lorsqu'il s'agit d'examiner
l'admissibilité du droit de statistique au point de
vue des stipulations du traité de commerce en
vigueur entre i'Àutriche-Hongrie et la France.

« Ce nouveau droit est perçu par les douanes
françaises, en même temps que les droits de
douane, sur des articles protégés par 4e tarif con-
ventionnel, et constitue ainsi, par le fait, une
surtaxe aux droits de douane et par là une in-
iraction aux stipulations du traité. On ne saurait
d'ailleurs considérer comme purement adminis-
trative une mesure é ablie par une loi.

« Le gouvernement impérial et royal croit
devoir s'élever hautement contre le principe qui
permettrait de remplacer les dispositions des trai-
tés par des lois spéciales, introduisant, sous des
qualifications nouvelles, des droits additionnels
aux droits de douane existants. Une fois le prin-
cipe du droit de statistique reconnu, de quel droit
l'Autriche-Hongrie pourrait-elle invoquer le trai-
té de commerce, pour le cas où il plairait un jour
à la France de convertir cette taxe modique en
une taxe plus élevée ?

« Le gouvernement impérial et royal saurait
d'autant moins admettre l'argument, d'après le-

3uel le droit de statistique ne serait qu'un simple
roit de balance, que ce droit est perçu même sur

des articles qui, tels que le mètre cube de mar-
chandises en vrac, le bétail vivant et abattu, ne
sont pas soumis au pesage.

« Il ne pense pas non plus que le précédent in-
voqué par Votre Excellence, quant à l'adhésion
donnée par la France à une taxe de cette nature
introduite transitoirement en Angleterre, mais
abolie depuis, puisse restreindre la liberté d'action
d'un autre gouvernement ni l'obliger à tenir une
conduite analogue.

« Se fondant sur les considérations qui précè-
dent, le gouvernement austro-hongrois, après
mure délibération du conseil des ministres du
commerce des deux parties de la monarchie, se
voit obligé de réclamer itérativement contre l'ap-
plication du droit de statistique aux marchandises
protégées par des tarifs conventionnels annexés
au traité de commerce de 1866.

» Il regretterait vivement, pour le cas où ses
nouvelles démarches resteraient infructueuses, de
se trouver dans la pénible nécessité de protester
officiellement contre l'application de la loi fran-
çaise du 22 janvier dernier. »

Dans sa note remise le 3 septembre à M. de Ré-
musat, l'ambassadeur d'Autriche avait également
renouvelé les réserves déjà faites par lui , non-
seulement en ce qui touche l'importation des mar-
chandises énumérées dans le tarif A, joint au
traité franco-autrichien de I8G6, mais aussi relati-
vement à toutes autres marchandises d'origine et
de manufacture autrichienne et hongroise, men-
tionnées dans les traités de commerce conclus par
U France avec la Grande-Bretagne, la Belgique,

l'Allemagne, l'Italie, la Suisse,la Suède, les Pays-
Bas et l'Espagne.

« Les tarifs accompagnant ces différents traités,
disait le comte Apponyi, ayant été expressément
étendus à I'Autriche-Hongrie^ par l'article 2 dû
traité du U décembre 1866, et étant ainsi devenus
partie intégrante de ce traité, il s'en suit que tou-
tes les marchandises énumérées dans Ces traités
jouiront, en vertu de l'article 9 du traité de com-
merce entre l'Autriche-Hongrie et la France, et
lorsqu'elles seront d'origineou de manufacture au-
trichienne ou hongroise, de tous les avantages qui
leur sont' assurés par les autres traités mention-
nés plus haut, et cela jusqu'à l'expiration du traité
franco-autrichien.

Avis du Ministre des finances

Le ministre des finances vient d'adresser la
circulaire suivante aux trésoriers-payeurs gé-
néraux :

Paris, le 25 septembre 1872.

.M, le ministre, prenant en Considération l'inté-
rêt des pensionnaires originaires d'Alsace-Lor-
raine, a décidé qu'il serait sursis â l'exécution des
dispositions, de la circulaire du 21 de ce mois.

Vous pourrez donc acquitter, comme par, le
passé, et sur les justifications ordinaires, les arré-
rages qui vous seront réclamés à l'échéance du
1er, octobre prochain.

Les paiements qui seraient faits à des pension-
naires devenus allemands auront lieu à titre d'a-
vances remboursables, à liquider par la commission
mixte.

Agréez, etc>
Lé directeur de la dette inscrite,

SE GOUTTES.

 «* *

Le récit de M. Abouti

Vi

L'ami qui m'apportait cette mauvaise nou-
velle connaissait les Prussiens par uiïe rude
expérience et savait quel fond on peut faire
sur leur loyauté.

Ancien directeur des contributions indirec-
tes, cet excefient M. Marcotte, pendant le siège
de Strasbourg, prit le commandement . des
douaniers, qui ont êiéj.après les marine d'M-
celmanset <k Ikipetit-'ïlioUars, ies meilleurs
soldats ne ia place.

La capitulation l'y laisse prisonnier sur pa-
role, et il se croyait bien en sûreté lorsque,
du jour au lendemain, sous le prétexte le plus
dérisoire, l'autorité armée lui fit savoir . qu'ii
était un nomme dangereux. De prisonnier de
guerre qu'il était* il passa; sans autre [orme
de.procôs, â là condition de prisonnier d'Elat.

On l'enferma d'abord à la maison de correc-
tion, et de. là, malgré les protestations les
plus légitimes, il fut emporté dans une nuit
glaciale, sang vêtements d'hiver, à l'âge de
65 ans, vers la forteresse inclemènte d'Ehren-
breitstein. Sa captivité illégale, â duré cinq'
grands mois* dent cincf semaines au fond
d'une casemate du fort. Après quoi, les vain-
queurs le jetèrent en liberté comme ils
lavaient mis en prison, sans se donner la
peine de l'acquitter, car il n'était ni accusé,
ni prévenu, mais simplement empoigné.

Les détails de cette aventure n'étaient pas
faits pour inspirer beaucoup de confiance à M.
Marcotte,nià mon avocatmi à mes autres amis.
Tous ceux qui avaient assisté aux folies de l'ar-
bitraire prussien, ceux qui avaient compté les
prisonniers et les otages enfermés dans l'an-
née 1871 à la maison de correction, me di-
saient !

« Si une seule priâon a reçu en un an 6,423
suspects, et dans le nombre une foule de gens
de condition libérale, conseillers généraux,
maires, instituteurs, ecclésiastiques, c'est qu'il
n'y a ni scrupule, ni pudeur qui arrête un
Prussien dès qu'il est le plus fort. » Je devais
donc, pensait-on, m'attendre à tout, et le ren-
voi du dossier à M. Merrem attestait chez le
procureur impérial le ferme propos d'avoir
raison à tout prix. Derrière l'obstination de ce
Staedler, on voulait voir absolument la ran-
cune de ses nouveaux collègues, les Dollinger,
les Kern et autres renégats de Colmar que
j'avais rudement crosses. On me disait :'• « La
magistrature allemande n'aura pas l'air de
venger ses propres affronts, mais les mots que
l'accusation vous reproche ne sont pas ceux
pour lesquels on vous poursuit. "

Cependant au nombre des hommes qui m'ap-
puyaient de leurs conseils et de leur amitié,
M. Alfred Mayer et Pfortner étaient moins
pessimistes. Ils insistaient sur la composition
actuelle du conseil de guerre mixte, qui sem-
blait offrir en effet des garanties d'impartialité.
Les deux juges civils étaient des magistrats
du pays de la Prusse rhénane, anciens avocats,
nourris dans l'étude du code Napoléon, qui
n'a jamais cesse d'être en vigueur chez eux ;
les trois juges militaires étaient trois officiers
saxons, gens d'honneur et d'indépendance et
sans aucun enthousiasme pour l'arbitraire
prussien.

Mais si le procureur impérial n'était pas sui-
de gagner sa cause devant eux, il était maître
d'ijourner presque indéfiniment leur sentence.
Ce supplément d'instruction pouvait nous me-
ner loin, si l'équité de M. Merrem l'eût per-
mis. Les articles publiés dans le Soir après le
27 octobre 1871 étaient couverts par la pres-
cription, mais j'en avais donné quatre avant
cette date, et pour eux le mandat d'amener ar-
rêtait la prescription pendant trois ans. Je me
les rappelais assez bien pour être sûr qu'on
n'y trouverait rien de grave, mais le temps de
les traduire prolongeait inutilement ma ré-
clusion.

Et si le procureur impérial s'avisait de faire
acheter toute la collection du XIX0 Siècle de-
puis le 1er mai de cette année ! il était presque
sûr d'y rencontrer, soit dans mes articles, soit
dans ceux dont je suis responsable en qualité
de gérant, quelques dures vérités à l'adresse
du roi de Prusse ou du grand-chancelier. En
ce cas, les principes du droit international ne
m'auraient point sauve d'une condamnation,
car Guillaume et M. de Bismarck sont des per-
sonnes sacrées qu'on n'effleure jamais impu-
nément. Mais, grâce à Dieu , le XIXe Siècle était
à peu près inconnu à Strasbourg ; M. Staedler
ne l'avait peut-être jamais vu, lui qui a si bien
réussi à le faire chercher et lire !

Un de nos amis les plus chers, M. Mallarmé,
ancien bâtonnier de .l'ordre émigré à Epinal
depuis l'annexion, m'assistait de sa vieille ex-
périence, qui n'était pas tous les jours rassu-
rante. Il prévoyait des lenteurs infinies, et tâ-
chait d'obtenir une mise en liberté sous cau-
tion, conformément aux lois de l'empire alle-
mand. A quelque taux qu'on eût évalué ma
pauvre personne, nous étions sûrs de trouver
la somme en moins d'une heure. Déjà l'un des
pius honorables banquiers de la ville, M. Klose
averti par M. Edmond Dolfus de Paris, était
venu m'ouvrir sa bourse.

L'esprit public était d'autant plus, animé
qu'on se déshabitue aisément de voir ou de
souffrir l'arbitraire, et que Strashourg croyait
avoir fini avec les arrestations illégales. Le
procureur impérial, làié par M. Mallarmé, ré-
pondit que la mise en liberté sous caution était
inutile , puisque la solution définitive ne*
pouvait tarder huit jours. On ne vit guère,
dans cette parole, qu'une fin de non-recevoir,
et les optimistes les plus résolus s'en alarmè-
rent.

Sauf le tracas moral qui remplit ces trois
derniers jours, la vie de la prison fut vraiment
très-supportable. Ma femme était autorisée à
me voir tant qu'elle voudrait; elle partait de
Saverne tons les matins et y retournait tous
les soirs, et moyennant ces deux voyages de

dix lieues chacun,|nous passions quelques
heures ensemble. Je recevais ces visites dans
le parloir des avocats, qui est, dit-on, l'ancien
greffe où le prince Louis Bonaparte subit son
premier interrogatoire après l'échaufïourée de
la Fine!matt. On mdhtreâux eilriedx là place
où il était assis sur une malle devant le pro-
cureur du roi, M. Gérard. La légende prétend
qu'il fumait une pipe de terre, mais on nous
permettra d'en douter. Nous étions mieux
assis, nous avions une chaise», souvent môme
deux, et le gardien qui devait être en tiers
dans tous nos entretiens montra toujours, quel
qu'il fut, ia discrétion ia plus honnête.

Nos deux filles aînées vinrent un jour avec
leur mère; et Dieu sait avec quelle impatience-
je les attendais. Mais leur présence ne servit
qu'à nous attrister tous. Ces deux enfants, si
vives à l'ordinaire, semblaient comme hébé-
tées par la vue des barreaux. La plus jeune
des deux s'assit sur mon genou, cacha sa tête
dans mon sein et demeura ainsi tout près
d'une heure sans babiller, répondant par mo-
nosyllabes aux questions qu'on lui faisait et
uniquement occupée à retenir ses larmes. La
grande, qui a sept ans, allait et venait du par-
loir à la porte d'entrée, regardait alternative-
ment le gardien dans la chambre, la sentinelle
dans la cour, le verrou d'une prison voisine,
l'image de. G-ambrinus, en tirant par un geste
machinal le caoutchouc de son petit chapeau,
qui chaque fois lui cinglait le menton et ies
joues. Ennuyé d'en jouir si peu et presque
honteux d'enfermer ces jolis oiseaux dans
une si triste cage, j'abrégeai leur visite et je
sentis un vrai soulagement d'être seul.

Ma chambre m'appartenail ?<*ns ^rtas-e:
on avait déplacé un atelier.de cord.onnrers
pour faire une, cellule àli petJi meurtrier.; ifa-
vàiB deiix ou troisjivres de ma bibliothèque,
je lisais, je prenais des notes, l'appétit reve-
nait peu à peu, grâce au restaurateur de. la
gare; M: Traut; rJul s'ingéniait I nie iirjufrlf.
Décidément, je ne garderai pas un mauvais
souvenir de cette pauvre cellule, si repous-
sante à mon arrivée, presque agréable à la fin.
Parmi ceux qui y ont passé avant moi,
combien de malheureux ont regretté de n'y
pouvoir vieillir ! G'est lâcfiiiliibreducfciddâfîlue
ainorL

S'il m'était défendu d'y recevoir ma famille
et mes amis, j'y ai fait connaissance avec deux
hommes dont l'un m'a vivement ému et l'au-
tre m'a instruit et intéressé. Le premier est
le médecin des prisons, M. le docteur d'Eggs,
l'autre est l'aumônier catholique, M. i'abbé
(ierber.

Le docteur d'Eggs est un grand beau vieil-
lard, sec et droit ;ses traits, fortement dessi-
nés, ont cette physionomie expressive qui dis-
tingue les figures du xvin0 siècle. Il m'aborda
comme une vieille connaissance, presque com-
me un ami.

*» Gomment donc me dit-il, vous qui fai-
tes métier d'étudier le cceùr humain, êtes-
vous venu vous jeter dans la gueule du
loup?

— Ma foi, docteur, le cœur humain et le
cœur prussien se ressemblent sipeuqu'on étu-
dierait l'un pendant vingt ans sans prendre
une idéejuste de l'autre.

— Et comment supportez-vous votre sort?
—- A merveille.
— La santé du corps?
— Excellente.
— Et le moral ? •

' — Solide.
— Allons, tant mieux ! Et si cela devait du-

rer, comme on le craint?
— Je ne crois pas que cela dure longtemps ;

mais quoi qu'il puisse advenir, j'en ai pris
mon parti d'avance. Si les Prussiens frappent
en moi la liberté de la presse, ils me font plus
d'honneur que je n'en aurais pu rêver. Si c'est
comme Alsacien obstiné qu'ils me frappent, je
serai trop content de souffrir un peu pour ce
cher et malheureux pays.

— Duke el décorum !
— Eh ! lorsque tant de braves gens ont fait

le sacrifice de leur vie pour conserver l'Alsace
à la France, je lui marchanderais quelques
mois de ma liberté ?

A ce mot, le pauvre homme change de vi-
sage, et d'une voix altérée, il me dit : « Je suis
le plus malheureux de tous les Alsaciens et de
tous les pères. J'avais un fils unique, un beau,
brave et bon fils, aimé de tous, laborieux, ins-
truit, bachelier ès-sciences à seize ans, capi-
taine commandant de cavalerie à trente : il
était désigné par tous ses camarades comme
un jeune général de l'avenir; il est mort hé-
roïquement à la tête de ses cuirassiers, dans
une charge de Reichshofen ! »

Il y a dans le malheur de ce digue homme
des détails qui font saigner le cœur. Les pre-
miers fugitifs de Ileichshofen lui ont appris
que son fils était tombé couvert de blessures ;
il l'a pleuré pour mort durant tout le siège de
Strasbourg. Après la capitulation, un soldat
lui a dit : < Votre fils est vivant, on l'a guéri ;
je l'ai vu en Allemagne. •• Quelle espérance!
et bientôt quelle horrible déception, quand
tous les prisonniers sont revenus sans celui
qu'on attend, quand un compagnon d'armes,
un ami, un témoin, vient confirmer en pleu-
rant la terrible nouvelle! Ce vieillard a eu le
courage de passer quatre jours" sur le champ
de bataille, d'exhumer non-seulement les
cadavres, mais les débris, et il est rentré à
Strasbourg sans rapporter une relique de son
fils !

Aujourd'hui, l'annexion le chasse ; il ne peut
pas finir sa vie au milieu de ses ennemis, dont
la gloire lui coûte si cher. lia opté, quoique
tout son avoir en ce monde soit' situé entre
Colmar et Schiestadt, il s'est démis de ses
emplois, il abandonne ses malades dont !a
pluparUsont ses amis ; il va chercher un autre
climat, d'autres relations; mais dans ce dé-
sarroi de toute sa vie il ne pense qu'à son
fils.

— Ah ! disait-il en me quittant , vous
ne saurez jamais ce qu'un homme peut souf-
frir.

— Je le saurai peut-être, car moi aussi j'ai
un fils, et la génération dont il est aune rude
besogne à faire.

— Ah! vousavez?... Eh bien! je souhaite
que veus et lui, vous soyez plus heureux que
nous.

Nous nous serrons la main et nous nous sé-
parons sans oser nous regarder en face.

ABOOT.
(La suite à demain.)

 m

NOUVELLES ET BRUITS

Le Journal officiel publie un rapport de M.
de Cissey approuvé par le président de la Ré-
publique', en vertu duquel les médecins mili-
taires employés dans les régiments sont admis
dans les hôpitaux comme médecins traitants.

La même feuille contient de nombreuses
nominations dans les justices de paix, et un
avis du ministre de la guerre annonçant aux
personnes qui ont déjà formulé des demandes
d'emploi dans l'armée territoriale, que ces de-
mandes sont soigneusement classées el seront
examinées avec soin aussitôt que tout ce'qui est
relatif à l'organisation de l'armée active aura
été réglé.

Dans un récit qui a paru hier, le Rappel dit
que la date du 20 octobre pour les élections
complémentaires n'a pas été adoptée sans de
vives discussions dans le conseil des ministres,

et que plusieurs membres dé Ce conseil, no- , e
lamment MM. Dufaure et Victor Lefrand, M- i,
raient voulu ajourner encore les élections. On
assure au journal le Temps que ce récit est t
exact, sauf en un point : ce n'est pas M. Du- a
faure, mais M. de Rémusat qui s'est prononcé d
dans le même sens qtte M. Victor Lefranc.

— . , ' F
Il paraît trèsprobableque M. Thiers passera c

tout le mois d'octobre à l'Elysée.

M. Gounod dément, par une lettre adressée
au Gaulois, qu'il se soit fait naturaliser An-
glais, i i

— - i
Quoique les Parisiens aient déjà les kios- r

ques-affiches, les kiosques-trinck-hall, les
kiosques-journaux, les kiosques;., pour hom- r
mes, et bientôt ies kiosques.;; pb'uf dames? f
on prête à M. Léon Renault ie projet d'instal-
ler deux ou trois kiosques d'un nouveau
genre, dans la partie du boulevard entre le t
faubourg Montmartre et le nouvel Opéra ; ces i
kiosques seront destinés à des débitants de <
tabac. - (

- f
Les membres organisateurs du pèlerinage t

de Lourdes pour le diocèse de -Nantes vien- t
nent de demander à la.commission de perma-
nence de solliciter là révocation du maire de {
Nantes. j

- t
Les journaux de Boulogne-su r-Mer annon-

cent que la municipalité de cette ville va ou- j
Vrir une souscription internationale pour éle- (
ver *un monument à Frédéric Sauvage, inven-
teur de l'hélice appliquée à la navigation â va- \

peur. I

Mous trouvons danâ te Bien publie-quelç^s <
détails au sujet du camp retrâiïctié qui doit
être établi au, centre de la France !

Le camp a'ÂVoi'd, près de Bourges, ne U
plus lardera se constituer. L'Etat a déjà acheté
un espace de plus de quatre cents hectares
de terrain et s'occupe en ce moment de l'ac-
quisition de grandes parcelles situées sur les
trois communes d'Avord, de Sa-vigny et de
Fargës, formant uii ensemble de mille hectares
environ.

Ce camp, appuyé sur Bourges, sera flanqué
de redoutes, de batteries et de forteresses qui 1
en feront une vaste place retranchée en rela- '
tion avec' tous les points de la France par les |
lignes de chemins de fer qui se croisent ou *
aboutissent à Bourges.

On ne peut se rendre un compte exact 'des (
dépenses que vont nécessiter ces travaux, (
mais le devis en sera établi durant le mois l
d'octobre, afin que le ministre de la guerre j
puisse le présenter à la Chambre, en même j
temps qu'il demandera les crédits nécessaires j
pour les nouveaux travaux de fortifications et
la reconstitution ne notre matériel de guerre.

Le général de Mollke vient d'user person-
nellement d'un procédé très-courtois à l'égard
du maréchal Mac-Mabon ; il lui a fait envoyer
les épreuves de l'ouviage publié officiellement
en Prusse sur la dernière guerre, en ce qui ;
concerne la partie de cette guerre où le duc
de Magenta était personnellement engagé, et .
pour le cas où il se serait produit quelque er-
reur qui dût être rectifiée.

Une partie du conseil municipal de Mul-
house vient de donner sa démission.

La Gazette de Cologne avertit son gouver-
nement que l'Alsace-Lorraine souffre de la
tyrannie des fonctionnaires subalternes prus-
siens, et de la mauvaise foi (sic) des commer-
çants allemands établis dans cette province, j

S'il farït en croire le Westphœlisclier Merkur, i
un avis ministériel aurait notifié au clergé ca-
tholique de la Westphalie, que, même après,
avoir victorieusement subi tous les examens
scolaires imposés par l'Etat, nul ecclésiastique ,
ne serait en droit de prétendre à un emploi
dans l'enseignement.

Les journaux de Genève ont annoncé pour
hier, 3 heures, la convocation de l'Association
de Pie IX, dans la salie de Saint-Germaiu, <
pour s'entendre sur la marche à suivre au" su-
jet des mesures prises par le conseil d'Etat i
vis-à-vis de M. Mermillod, curé de Genève.

Le bruit de la tenue d'un prochain consis-
toire pour la création de nouveaux cardinaux
est déclaré prématuré à Rome.

La mort du comte Mastaï, frère de Pie IX,
a ramené les esprils vers les idées d'un, con-
clave possible ; mais le comte Mastaï avait huit
ans de plus que Pie IX, et les membres de
cette famille atteignent généralement la qua- :
tre-vir,gt-dixième année.

On signale de grandes inondations entre
Rome et Naples.

Les tempêtes d'équinoxe ont éclaté brus-
quement sur nos côtes avec une violence ex-
trême', dit Je Daily Neivs. De divers côtés l'on
apprend de grands sinistres subis par notre
marine.

L'Observer mentionne le bruit que le poste
de lord chancelier d'Angleterre aurait été
offert à sir Roundell Paimer, qui aurait ac-
cepté.

Lord Hartherly a donné sa démission, d'a-
près les mêmes on-dit.

Le combat qui a eu lieu dans les environs
de Puycerda, entre ies troupes du roi Amédée :
et une bande carliste commandée par Saballs,
semble avoir eu une certaine importance.

Les dépêches de Perpignan constatent que
le général Baldrich, capitaine-général de la
Catalogne, qui commandait en personne les
troupes royales, a battu et mis en déroute j
complète •• la bande carliste. ••

Les restes de ces bandes, battant en retraite (
vers la frontière franc-aise, se sont approchés <
de Puycerda où on a sonné le tocsin, ce qui i
les a décidés à continuer leur fuite dans la '
direction de ia frontière. :

Le général Baldrich et quinze cents hommes
sont arrivés à Puycerda.

Nous avons eu le ricochet de l'agitation .
carliste sur notre propre territoire. Il y a quel- j
ques semaines, nous mande-t-on de Bayoune, s
la distribution des prix de l'école communale :
de Sibour, petit village situé dans les Pyré- '
nées, sur la frontière d'Espagne, avait été i'oc- '
casion d'une sorte de manifestation carliste. s

On y avait récité des vers en l'honneur de don <
Carlos et de la duchesse do Madrid, et on avait ',
poussé les cris de : Vive don Carlos ! vive dona
Margarita! !

Le maire de Sibour était présent. A la suite t
d'une enquête, la sœur supérieure directrice (
de cette école vient d'être destituée. «

On mande de Madrid, le 28 septembre, soir, \
que la Banque hypothécaire projetée sera con-
stituée au capital de 50 millions de pesetas, <
divisé en actions de 500 pesetas, avec faculté r
d'augmenter le capital jusqu'à 150 millions, 'i
Les opérations seront. : prêts sur immeubles,
prêts aux municipalités, aux députations pro- à
vinciales et aux sociéîés industrielles.' \

L'Etat crée des billets hypothécaires garan- ,
lis par les biens nationaux non encore vendus,
jusqu'à la somme de 300 millions, dont la moi- 1
lié est destinée à garantir les bons du Trésor,

»t l'ai-trn "' 8 pour assuioi ic jjaiciiioiik ura •

! rhW diT'ÂiTi» » Prieure et extérieure. \inlefôisdclade.Jv.. . ,a Banqug hvpo.
Ces billets seront mm pa> - ^ narinne

thécaire, en sousfcripUon publique. -amiî^
avance 100 millions acompte sur le» prou/^
de la souscription.

La Banque se charge des recouvrements des
prix de vente des biens nationaux aux mêmes
conditions que la Banque d'Espagne.

Voici une statistique curieuse.
Il est fumé annuellement sur la terre :
293,990,021,057 cigarettes qui mises les

unes au bout des autres, formeraient une lon-
gueur totale de 20,579,0301 kilomètres 473
mètres 990 millièmes. nnn Ana '

Or,lacirconférenceduglobeétant 40,000,000
on pourrait avec cette longueur de cigarettes
faire 514 fois et demie le tour de la terre.

De plus en plus fort, Hier c'était une voi-
ture-portefeuille qui nous était annoncée d A-
mérique; aujourd'hui,c'est la découverte.:! une
caverne, dans le comté de Perry, tapissée
d'une roche glaciale, — rock ice, — qui ne
fond pas, n'est susceptible d'aucune diminu-
tion de poids ni de froid, et remplace parfai-
tement la glace ordinaire.

Ce réfrigérant économique et permanent
auraitdôjà étéemployé par plusieurs personnes
avec un complet succès de congélation et d'é-
tonnement admiratif,

« Le docteur Black, dit un journal du Ten-
nessee, se servirait actuellement de cette ro-
che pour ses malades... »

Ici, nous nous sentons, dit à ce propos la
France, arrêtés par une crainte. N'y aurait-il
pas une faute d'impression dans le journal du
Tennessee? Le docteur Black n'aurait-il pas
été mis pour le docteur Blague ?

La peste bovine en Angleterre

On écrit à l'Agence Havas :
La peste bovinfi ou plutôt l'épizootie fait tous

les jours d'effrayant» progrès m Angleterre, sur-
toutdans" le Yorkshireet le LincolnsWre. De ncm-
veaux cas de communes envahies par Je flertii
sont quotidiennement enregistrés par |a presse lo-
cale.

L'alarme est telle qu'à une assemblée spéciale
de la chambre d'agriculture d'York, tenue jeudi,
des résolutions ont été votées recammandant
l'abattage immédiat, au port de débarquements,
de tout le bétail importé, comme le seul moyen ef-
ficace d'empôcher l'invasion et la propagation du
mal et recommandant en outre que pleine et en-
tière rémunération soit accordée par le gouverne-
ment, à l'occasion des animaux ainsi abattus, sur
les fonds de la caisse consolidée et'sur l'ordre du
conseil privé.

On lit dans la Shipping et Merc-Gazette:
Le sous-sherif du Lincolnshire a reçu avis du

conseil privé que la peste bovine a fait invasion à
Shegness, sur la côte de ce comté.

Plusieurs cadavres d'animaux infectés qtf!
avaient été jetés par-dessus bord, ont été apportés

' par le flot sur le rivage, il y a quelques jours.
On attribue à cette circonstance la maladie qui

s'est déclarée à Shegness.

La prison cellulaire de Nuremberg
/ (Bavière)

M. le vicomte d'Haussonville et M. Félix
Voisin, députés de Seine-et-Marne, viennent
de rentrer en France, après avoir accompli en
Belgique et en Hollande une mission dont ils
avaient été chargés par la commission parle-
mentaire qui procède depuis quelques mois à
une enquête sur le régime de nos établisse-
ments pénitentiaires.

Nos deux honorables députés, dit le Moni-
teur universel, partiront'ptochainement pour
la Suisse, afin d'y continuer leurs études sur
les divers systèmes pénitentiaires suivis en

- Europe.
Nous trouvons dans Vllluslrirle-Zeitung ,

. de Leipzick, la description, avec dessins, d'une
prison cellulaire, construite dans ces dernières
années à Nuremberg, et qui offre des particu-
larités curieuses.

Puisque la question est à l'ordre du jour,
nos lecteurs nous sauront gré de reproduire
cette description :

On sait combien la question des établissements
et des systèmes pénitentiaires préoccupe les mo-
ralistes, les publicistes, les «dministrateurs et les
politiques. Il y a quelques mois à peine, un con-

' grès se tenait à Londres à ce sujet et des- repré-
: sentants des Etats d'Europe et d'Amérique- -ve-

naient, y discuter les différents points relatifs au
régime des prisons.

Le système d'isolement des détenus a, comme
, on sait, ses avantages : mais il a aussi ses incon-

vénients. Il peut à ta longue exercer une influ-
ence funeste; d'ailleurs, en l'absence de toute ten-
tation, on ne saurait, déterminer s'il s'est produit

' effectivement, dans la moralité du condamné, une
amélioration sensible, capable de résister à toutes
les épreuves.

De là le système progressif de Crofton. Dans ce
système, le détenu peut obtenir des facilités de
plus en plus grandes, si sa conduite est irrépro-
chable; d'abord le travail en commun avec d'au-

1 très détenus, puis une sorte de position intermé-
d-taire entre la liberté et l'emprisonnement, situa-
tion p-mpant laquelle il peut entrer en relations,
pour avoir de l'ouvrage avec des positions surs ;
enfin ia mise en liberté en restant toutefois pour
le temps final de la peine, Sous la surveillance' de
la police, mais avec faculté de pouvoir se livrer à
nn travail honorable et rémunérateur.

Il est bien entendu pourtant que tout manque-
ment à la discipline prive sur-le-champ des avan-
tages octroyés ei fait retomber le détenu dans la
catégorie inférieure. Mais ce système même, qui
éveille chez le condamné le désir bien légitime
d'améliorer sa position et qui le conduit progres-
sivement à une plus grande somme de liberté, ce
système, disons-nous, fait subir à tous, dans le
commencement, un emprisonnement cellulaire de
neuf mois, quelquefois de huit, s'il y a bonne
conduite, mais jamais moins. Ces précautions ont
été jugées indispensables par iesmembres du con-
grès international pour la réforme pénitentiaire,
réuni il y a quelques mois à Londres, et dont
nous parlions plus haut.

L'Allemagne adopte les principes posés au con-
grès de Londres; seulement, il s'écoulera un cer-
tain nombre d'années, dit le journal que nous
avons cité, avant qu'elle puisse appliquer unifor-
mément le système pénitentiaire progressif, avec
ses établissements intermédiaires. Peu ie prisons
y sont aménagées pour répondre aux besoins nou-
veaux, et le cod« pénal allemand a réservé, pour
un avenir proche, les avantages découlant de ce
système.

Aussi y suit-on avec intérêt les tentatives qui
sont faites pour mettre les malfaiteurs dans l'im-
possibilité de nuire à la société, tout en travail-
lant à leur moralisation. La prison cellulaire de
Nuremberg, dont la construction ne remonte,
avons-nous dit-, qu'à quelques années (elle a été
ouverte le t" novembre 1869), est un'achemine-
mentvers cette réforme.

Le gouvernement bavarois fait construire une
partie des bâtiments par les détenus eux-mêmes.
C'est eux qui ont construit de fond en comble la
quatrième aile de la prison, qui ont achevé les
cours servant de promenoirs qui ont exécu é d'é-
norme travaux de terrassement et de nivelle-

"ment.
^ La prison cellulaire de Nuremberg est située
à vingt minutes 'de cette ville, sur la route de
P"»" 1' }J& mass9 des bâtiments , qui fait assez
1 effet d'un ouvrage fortifié, est entourée de murs
de 20 pieds de haut, avec parapet se tourelles an-
gulaires au nombre de quatre, le tout construit
en pierres de grès équarries.

Devant le mur d'enceinte, un espace séparé de ;

.» .™.« Few uuc giinc, ci uu se trouvent
heu de plantations, ies demeures du .L

8
?.,^

en chef, des employés de l'établissement « ,nt

surveillants maries. Une allée de 100 mit de8i

long conduit à travers le jardin et les bâti™ dê'
1 entrée principale, pratiquée en forme dp *
dan» .le mur d'enceinte et fermée de deux r,n°(

Ute

une intèi-.
:
?u>'e et une extérieure. Ce passait

68
;

en môme terripw de pont a bascule pour pe^r î
objets qui arrivent p^r masses, tels que le cha
bon, la paille, les pominCS de terre, le 1er, etc À
droite de l'entrée, un corp» de garde spacie
avec une seule entré* dans le mur d'enceinte àa*
la crête ou parapet permet aux sentinelles de vo
ce qui se passe au loin. A gauche, «ne ^alle u'a't

r

tente pour les visiteurs, uns chambre mcrtuaîr
et la cour des étrangers.
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Entre le mur d'enceinte et la prison propreme
dite, un autre espace occupé par un potager et i
jardin d'agrément, avec parterres de gazon t
plantations; là se trouvent les cours ponj. i,
convalescents, qu'un mur bordé de pins et de mf
lèzes, assez haut pour empêcher de voir au dehors"
sépare des cours servant de promenoirs aux de
tenus.

Celles-ci sont adossées aux façades des quatre
ailes qui composent les bâtiments de ia prison
elles se divisent en qninze compartiments dont
les nrars, haute de huit ^pieds, convergent tous
vers un point centrai, qui est le poste du SUr.
veillant.

Chacun de ces compartiments ou petites coursa
quarante-six pieds de long ; leur largeur est, a
l'entrée, de trois pieds, à l'extrémité de .quatorze-
c'est là que chacun des détenus, appartenant à ]a
division voisine, va chaque jour respire»- l'air
pendant une heure. Dans les mauvais temps, en a'
pour s'abriter, un toit de zinc.

Sous l'ensemble des bâtiments de la prison s'é-
tend un souterrain où se trouvent, outre les api)»-.,
reils à air chaud et à eau chaude, quatre selliers:
pour les provisions, une glacière et une foiïtaina
pouvant livrer journellement 50,000 litres d'eau
Une pompe à vaj^eur amène l'eau de cette fon-
taine dans deux récipients en fer, situés sous les
combles, et d'où, par de nombreuses conduites
elle est distribuée à tous les étages.

Tous ces escaliers viennent aboutir à une es-
pèce d'observatoire situé â la hauteur du second
étage, observatoire soutenu par des colonnes et
d'où le surveillant principal peut voir tout ce qui
se passe dans la prison.

Du sous-sol, on peut surveiller les cellules du
rez-de-chaussée de la salle; dans ce sous-sol se
trouvent la boulangerie avec des magasins pour la
farine, le pain et le bois, ia euisine avee deux
fourneaux et cinq marmites à vapeur, la buande-
rie avec ses macliinesà vapeur et ses séchoirs, des
pièces pour les cluuffewrs, des cabinets de iiams,
des cachots et un certain nombre d'ateliers.

Les cellules des détenus ont 14 pieds de long,
8 de large, 10 de haut; elles sont éclairées le jour
par une fenêtre vitrée, que le détenu peut ouvrir
lui-même â volonté, mais seulement la partie su-
périeure, et encore ne s'ouvre-t-elle qu'à angle ob-
tus ou horizontalement du côté intérieur; la nuit,
elle» sont éclairées ait gaz. Chaque cellule est
pourvue d'une table, d'une chaise et d'un lit, d'ime-.
cuvette et d'un plat, d'un broc contenant de l'eau
et d'une armoire pratiquée dans la muraille; il
y a même un appareil de sennerie électro-magi"îê-

On y trouve également balai, baquet, crachoir,
brosses h souliers et à habits. La disposition pour
l'enlèvement des immondices est surtout ingé-
nieuse. Une obturation hydraulique arrête, les gaz
délétères qui pourraient pénétrer dans les cellules,
en même temps qu'elle empêche les détenus <fe
se servir des conduites comme de tuyaux acous-
tiques pour eom'niuniquer les uns avec les autres.

La matière em^loyéejiour la construction des
galeries, des escaliors~des combles, est le fer

Mais la partie- la p!a* importante de l'édifice est
la grande salle intérieure siîvee .au centre (Central-
halle), à la hauteur da premier, étage des bâti-
ments de l'administration. Cette énorme salle est
un dodécagone, dont le diamètre e»> "J6 M Pieds-
Les murs de pourtour ont 40 pieds flv hauteur.
Dans les parois qui relient les quatre ailec duna-
timent, sont percées trois gigantesques f6»è>r,es,a
cintré, de 31 pieds de haut, et de 8 de large, àte
fenêtres aussi élevées éclairent la façade des quatre.
ailes. Ces ailes étant partagées depuis le féz-(re

i

chaussée jusqu'aux combles eu deux espaces viaes,
on comprend que, du milieu de la salle, on pais*
les embrasser dans toute leur étendue. 

Chacune de ces aile» ou galeries est divisée en
trois étages, contenant dix-sept cellules de chaque
côté, par conséquent trente-quatre cellules par
étage. A chaque étage, les pièces les p' us rappro-
chées du centre delà' salle sont destinées aux sur-
veillants ; en outre, au second étage de cha(!

ue

galerie, se trouvent deux pièces servant de aepots
ou magasins, en sorte que les quatre galeries inté-
rieures renferment, dans leur ensernhle, vingt-
quatre chambres de surveillants, huit magasins et
quatre cents cellules de détenus. Les galerie.'' sont

reliées entre elles par des escaliers placés a.u.-'W
et le long des murailles.

Dès leur entrée en cellule, les détenus sonftip
treints au travail, dont la distribution se régis
non-seulement sur leurs aptitudes physiques et
intellectuelles, sur leurs dispositions et sur la na-
ture de leur profession antérieure, mais aussi snr
leur sitaation à venir Peu de détenus sont habi-
tués aux occupations manuelles, et comme cestra^
vaux sont les seuls exercés dans la prison, il faut bi«n
former les nouveaux venus, même ceux d'un iïge>
avancé (avec quelle peine, on le devine), pour ea

faire des taileurs, des menuisiers, des tourne irs,
des graveurs sur bois, des tisserands, des relieurs,
des cartonniers, des serruriers, des forgerons,
etc., etc. *

Les cellules sont en même temps de petits ate-
liers propres, bien aérés, avec les outils nécessai-
res, où le maitre-ouvrier vient à la ronde instruira
le détenu, qui au bout de très-peu de temps, est
en possession d'un métier dont la connaissance
lui sera profitable. En outre, chaque détenu pos-
sède une ardoise, un cahier, une plume ètàereri-
cre, un calendrier et les livres d'éducation et d e-
dification nécessaires, sans compter un avis J*"
primé sur la conduite à tenir, snr les punitions
qui l'attendent s'il se conduit mal, ou qu'il s'épar'
gnera r,'il se conduit bien. Quelques-uns sont
même pourvus de ce qu'il faut pour dessiner et
de livres pour s'exercer à l'étude des langue*
étrangères.

Tous les mois, et plus souvent même suivant
les circonstances, le détenu peut écrire umvienrô
et en recevoir une. Une fois aussi par semaine i
peut recevoir une visite de sa famille. L'isolement
est interrompu par les rapports avec le maitre-
ouvrier, par les inspections quotidiennes du sur-
veillanl et par les exhortations des fonctionnaire,

de l'établissement et de l'aumônier.
Pendant le service divin, les détenus font !ac,^

au prêtre qui officie, mais sans possibilité de vol
leurs co-détenus. L'église contient deux cent qu&|
rante-huit stalles fermées, on forme de log

e
*j

élevées en gradins. Même aménagement dans i
salle servant d'école, où il y a place pour trente*
deux détenus, sur quatre rangs, le maître >&*
faisant vis-à-vis et ayant derrière lui un taulea
mural, de grandes cartes géographiques et a
modèles en bois et en carton de tous les objets
plus usités dans la pratique industrielle-

Au dire du journal allemand, l'état moral
des détenus dans la prison de Nuremberg e=
satisfaisant; de légères punitions sufirseiJ
pour le maintien de la discipline. Il ne man(l

u

plus que de pouvoir y appliquer dans tou
son étendue le système progressif qui .^u '
espere-t-on, la vertu de rendre les récidive»
moins fréquentes et de convertir les ex-u
tenus en ouvriers laborieux.

EXPOSITION DE ILYON

Depuis quelques jours le Journal officiel P. on>
une remarquable revue de l'Exposition de "- ^.
qui témoigne l'une étude intelligente^ et ^_
sciencieuse, nous en détachons les hgnes ^^
vante* consacrées à une invention !}"on9?'j^fjie :
nous avons entretenu nos lecteurs à son or.,-,

Avant de pénétrer dans la galerie r^^
aux colonies, nous examinons un P 1'00 ' ^g
aux recherchés de deux chimistes iwo-

1

MM. Tabourin et Lemaire, l'hémalosine. gt
L'hémalosineest-la partie ferrug >ne '- je

colorante du sang. La présence du ici yf-
sang parait avoir été signalée poui » f
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"""L» fois d'une façon certaine, vers le milieu
Scï-derS, par plusieurs mé*-, ita.
l ens • quelques années plus tdrd) deux chi-
mistes français, Ronfle et Bucquet, consta-
èrent la présence du fer dans les matières mi 

nérai"S ùu sang, et Bucquet, ayant analysé
Lnarément les cendres du sérum et celles du
caillot établit que les premières ne contien-
nent que des traces de fer, tandis que les se-
condes sont presque entièrement composées
d'oxyde de ter.

Des expériences nouvelles ont démontré la
nfëpence exclusive du fer dans les globules
gar <niins, où il fait partie intégrante de la ma-
tière colorante ou hématosine.

D'un autre côté, les travaux de pathologis-
lesémùients ont montré que, dans tous les
cas où l'organisme humain a perdu ses forces,
dans l'anémie, dans la chlorose, par exemple,
le sang ne conserve plus la quantité normale
de globules; d'où l'on a été amené à conclure
ave les propriétés vivifiantes du sang sont
«'autant plus grandes qu'il est plus riche en
«lobules rouges. » >

C'est en partant de ces données que MM. Ta-
hourin et Lernaire se sont proposé d'extraire
du sang du bœuf l'hématosine, c'est-à-dire la
matière essentielle du globule.

Or, voici en quels termes M. Boussingault a
fait connaître à l'Académie des sciences dans
sa séance du 29 juillet dernier, le résultat d'une
analyse de l'hématosine (Comptes-rendus de
l'Académie des sciences, livraison V) :
' ' , L'hématosine, préparée par MM. Tabou-
Tin et Lemaire, professeurs à l'école vétéri-
naire de Lyon, après avoir été séchée dans
l'extricateur, a donné, pour 100 : 10,750 de
cendres rouges, dans lesquelles on a dosé 6,330
de fer.

.. Des diverses analyses, il résulte que la
composition de l'hématosine est : matières
organiques, 89, 25 ; sesquioxyde de fer, 9,04 ;
acide phosphorique, 1,45; chaux, 0,32. »

La vitrine de MM. Denoix et G10, de Paris,
mous montre l'hématosine à l'état naturel, en
poudre brune, et à l'état pharmaceutique, en
pilules argentées ; en outre, sous un globe de
verre, est exposé l'oxyde de fer résultant de
l'incinération et une croix découpée dans un
morceau de fer tiré du môme produit.

L'hématosine est une des nouveautés les
plus saillantes de l'Exposition lyonnaise; si
l'on songe que ce médicament fournit le fera
l'organisme, sous la forme môme choisie par
la nature, et déjà digéré, on peut dire, sans
témérité, que c'est là un progrès pour la solu-
tion du fameux problème de la transfusion du
sang.

CHRONIQUE
Nous avons reçu hier une lettre fort cu-

rieuse, signée des noms de MM. Favier, prési-
dent, Rosenfeld, vice-président, Ghapitet et
Mougey, secrétaires du conseil d'arrondisse-
ment.

Les rédacteurs de cette lettre ne nous
appellent pas repûtes, à ladite, mais il s'en
faut de peu. Nous aurions pu leur refuser la
publication qu'ils nous iernandent, par la rai-
son que leur épître est parfaitement inju-
rieuse, mais nous préférons la leur accorder,
afin de montrera tous et à chacun à quel re-
marquable degré û'échauffement cérébral sont
arrivés ces citoyens, qui ont été chargés de
faire tranquillement nos affaires publiques.

Voici donc cette lettre :

_r Lyon, 28 septembre 1872.
Monsieur le rédacteur en chef du

Journal de Lyon,
Vous dites dans votre numéro de ce jour qu'à

«ne séance du conseil d'arrondissement, un de
«es membres aurait demandé des séries de révoca-
tions.

Ce que vous osez avancer là àt faux, et nous
aounons à votre assertion le DÉMENTI le plus
ior.nel et le plus énergique.

Celui qui vous adonné ces renseignements, est
m VIL CALOMNIATEUR que nous vous som-
mons de nommer.

Et vous, monsieur, d'après le triste rôle que
vous jouez là, vous- devez avoir une' idée bien
mesquine de ce qu'on appelle la loyauté et la di-
gnité de l'écrivain.

Nous demandons l'insertion de cette lettre dans
votre plus prochain numéro.

Pour le conseil d'arrondissement,

Le -président,
FAVIEB.

Le vice-président,
•  ROSENFELD.

L'un des ucrétairo,, L'un des secrétaires,
ÇHAPITET. By. MOUGEV.

Lorsqu'on est capable d'écrire de sang-froid
et a tète reposée, dépareilles choses, on ne
«oit guère savoir ce que l'on dit en séance pu-
miqiie,dans la fièvre d'une discussion. Aussi
ne nous étonnons-nous pas que ces messieurs
aient perdu le souvenir de ce qui s'est passé au
conseil d'arrondissement. Nous allons donc
Jeur rafraîchir la mémoire :
n,t  sulte d'u"e discussion, M. Brunel.se-
crétaire général delà préfecture, déclara qu'il
e an prêt à révoquer tous les fonctionnaires
qui agiraient contre la République.
.»Jt~- " ,ous Prcn°ns acte de cette déclaration,
S? alo[s M. Rosenfeld, et puisque M. le so-

ciétaire général nous offre de révoquer tous
fonctionnaires qui agiraient contre la Ré-
publique, nous demandons »

A ces mots, M. le secrétaire général se leva
«Wferromfitt l'orateur, demandant la parole
rTJ n?i T lim d'ordre. Le président la lui
sortit

 SUÎVit im tumulte et M. Brunel

toÈLl ,si M- Rosenfeld , après un pareil
Piéambule et dans le débat tel qu'il était en-
nn7V n  pas demander des révocations,
'us serions bien curieux de savoir ce qu'il
de fer. ,? demander. Ceci est une question
iln7f * •' tout uniment et pas autre chose;
de« m , ait Pourtant pas sophistiquer autour
«w mots et discuter à la façon des jésuites.

CPr:"
u? n ajouterons qu'un mot, à propos de

lers n,ngullère prétention de MM. les conseil-
. aai'rondissement, qui consiste à nous
Qui » r er " de leur «ommer la personne de

4 , ptenoils nos renseignements,
vm A„s * empire, un préfet voulut également
Cor l

r
t
C0?-naîtl'e le nom d'un de nos corres-

quer ^ ous refusâmes de le lui communi-

leui- e?m d
('
h^i Ies radicaux reprennent pour

frsoupli P « Patentions impériales, contre
Or nn !S <? -^devaient avec violence alors.
refusinnV-C "sonsaux radicaux ce que nous
jours T P em Pu'e et nous le refuserons tou-
apDar'timf

 noins de nos correspondants nous
lai iibPHA "ent ef' ces farouches défenseurs de
croc.en

 nousfont l'effet de donner un rude
" sommi

a
l
ribe à la liberle de la presse, en

noms T " lm -ienmal de leur livrer les
Pas ri'aiiu Ses eorrespondauts. Nous n'avons
contn ' urs a défendre noire correspondant,
l'assiiranf lmPutations; nous pouvons donner
«es 5 "pf aMAL les conseillers qu'il puise

XÛH« ,'Suemenis à très bonne source.
*f'à ru! n,ous . amuserons pas davanta-
cotte é'rît e ridicule sermon par lequel
n'avori n, S,e termine: Dieu merci! nous
fctvîer pt w f m des lecoriS des citovens
quo i, :, v.fr 1*' 1'1» Pour savoir ce que c'esta l0.ïâii.té et la dignité de l'écrivain.

* Sîfc ,onf,ftres assure que la lettre deuuc
hu à M. le préfet du Rhône aurait été

écrite à l'insu du conseil municipal, dont la
plupart des membres n'en auraient connu
l'existence que par la voie de la presse. Leur
irritation aurait été grande, ajoute-t-ii, et ils
devaient tenir, ce matin même, une .réunion
intime pour délibérer sur cette grosse affaire.fj

Nous ne savons, quant à nous, quel a été le
résultat de cette réunion, ni môme si elle aeu
lieu. Nous devons dire cependant qu'à nos
yeux, le maire de Lyon n'a pas dépassé ses
pouvoirs en donnant congé à M. le préfet du
Rhône sans avoir convoqué au préalable ses
collègues du conseil. Il a fait ; de d'e&écutif,
et il devait avoir le droit de le faire.

Quand il s'agira de régler les dépenses de la
nouvelle installation, il faudra, sans aucun
doute, avoir recours à une séance généraie.
Mais, jusque-là, l'a volonté du maire suffii.

Le point important, c'est la contenance que
prendra M. le préfet au sujet de cette lettre.

Nous croyons, pour notre part, qu'il n'y
répondra pas, et qu'il se conformera, provisoi-
rement, tout au moins, à l'invitation que lui a
adressée M. Bouchu.

Le général Bourbaki et Mme Bourbaki ont ;
dîné avant-hiei soir à l'Elysée.

Malgré les bruits contradictoires qui cou-
rent au sujet du voyage de M. le préfet à
Paris, nous savons, de source certaine, que,
sans avoir été mandé par M. Thiers, M. Can-
tonnet doit partir mercredi eu jeudi au plus
tard, pour s'entretenir avec M. le président de
la République sur certaines mesures à
prendre.

Cette entrevue n'aurait nullement l'impor-
tance qu'on s'évertue à lui donner.

M. Antonin Dubost, accusé par quelques
journaux de Lyon et de Paris, de s'être aban-
donné, au banquet del'Arbresle, à certaines
rêveries cosmopolites et d'avoir porté un toast
à l'humanité, vient d'écrire à M. Hébrard, du
Temps, pour repousser cette assertion.

<• Loin de m'ètre perdu dans un cosmopoli-
« tisme si plein de péril, en ce moment au
« moins, j'ai résumé ma pensée tout entière
« en une sorte de toast à ia France îépubli-
« caine, instruite et armée. »

MM. Véron et
 T

^ntet, directeur et rédacteur
ae ia Ffiiqae républicaine, interjettent appelf
_'u jugement de police correctionnelle dont
nous avons indiqué hier les principaux con-
sidérants.

Dans sa séance du 30 septembre 1872, le
2e conseil de guerre a rendu les jugements
suivants :

1° Bobilier (Gustave-Constant), soldat au 78e
régiment d'infanterie ;

2° Battut (Amédée-Louis), soldat au 16° régi-
ment d'infanterie, tous deux reconnus non coupa-
ble de désertion, ont été acquittés ;

3° Rigone (Victor), soldat au 121e régiment
d'infanterie ; coupable de vente d'un effet d'habil-
lement, à lui confié pour le service, a été con-
damné à un an d'emprisonnement ;

4° Berthaud (Jean-Baptiste) , né à Lacenas
(Rhône), non coupable comme réfractaire, a été
acquitté ;

5» Duet (Jean-Marie), garde mobile du Rhône),
réfractaire, a été condamné à deux mois d'empri-
sonnement ;

6° Desseigné (Pierre-Marie), né à Saint- Just-
d'Avray;

7° Dumontet (Jean), né à Saint-Just-d'Avray ;
8° Vieilly (Jean-Antoine), né à Saint-Just-

d'Avray, gardes nationaux mobilisés du Rhône, j ,
ont été tous trois condamnés à un mois d'empri-
sonnement comme réfractaires.

La fête de l'Exposition a été favorisée hier
par un temps splendicle. '

Les tourniquets ont dû encaisser des som-
mes énormes que nous pouvons évaluer d'à- |
vance à trente-cinq mille francs uu mini- i
mum.

Les visiteurs qui n'aiment pas la musique
n'ont pas dû être contents.

Impossible de faire dix pas sans se-heurtev
à une foule de sociétés chorales et instrumen-
tales exécutant leurs meilleurs morceaux. «

Une étude curieuse à faire eût été celle de :
la conformation des nombreux chapeaux de i
soie qui ornaient les têtes de messires les mu- I
siciens. i

Il y en avait de hauts, il y en avait de bas, )
de larges, d'étroits, il y en avait qui ressem- j
blaient à des plats à barbe, d'autres à des pains
de sucre , d'autres enfin à des berlhes . de
lait.

Rien de plus drôle que les faces ré-
jouies de tous ces adeptes de sainte Cécile, 
30us ces tromblons de formes bizarres et va- j
riées.

La journée a élô bonne d'ailleurs pour tout
le monde, et en particulier pour les débi- (

tants. -J
Quelques foulards ont été faits, quelques

contres ont disparu, mais en petite quantité, ,
relativement au nombre d'étrangers et de ba7,
Jaudsquise trouvaient là. 

Quelques enfants ont disparu, ce qui n'a
rien d'étonnant au milieu de cette foule, mais <
ils ont dû être retrouvés le soir même par <
eurs parents. t

Le soir, un superbe Teu d'artifice a été tiré
le divers points du lac. i

Fête magnifique, nous le répétons. j
 : 1

On annonçait , hier, l'arrivée d'une cargai- '
soja de musiciens de la garde républicaine «

Une société dont nous tairons le nom, avait I
nême été chargée d'aller la recevoir à la <
jare.

Mais, hélas ! rien n'a paru. Les recherches les (
oins actives dans les wagons et dans le four- I
jon des bagages , n'ont amené aucun ré- I
sullat.

On se dispose à attaquer en dommages-inté- '
rets la compagnie P.-L.-M. qui les a proba- {
blement égarés en route.*

M. Félicien David devait également venir
ooùr assistera la distribution des récompen-
ses du festival, qui, par parenthèse, aura lieu
:e soir à trois heures. Il a télégraphié hier
qu'il ne pouvait se rendre à l'invitation qu'on
lui avait adressée, retenu qu'il était dans sa ,
chambre, par un rhumatisme articulaire.

Il doit y avoir des règlements de police ]
interdisant aux conducteurs d'omnibus de re- ;
cevoir dans leurs voitures un nombre de
voyageurs dépassant le chiffre réglementaire. ,

ilier pourtant, nous avons vu certains om-
uibus allant à l'Exposition, sur le marchepied ,
desquels se trouvaient jusqu'à trois personnes,
et qui plus est, trois femmes. ,

Il est inutile d'iusister sur les dangers que
présentent de semblables tolérances. Nous ,
limons à croire que la simple remarque de ce \
fait suffira pour le faire cesser à l'avenir. <

Le chemin de fer aérien a fonctionné toute j
la journée d'hier, du pont Morand à la rue '
Monlgolfier.

Quel dommage que le trajet ne puisse se con- '
.inuer jusqu'à l'Exposition ! '

 <

A la suite d'une lettre écrite par M. le gé- <
néral Bourbaki à M. Mangin, nous apprenons j
qu'autorisation a été donnée aux militaires de
la garnison de suivre les cours du conserva- |
toire. . 1

la Cette décision intéresse particulièrement les
u professeur de certains Cours, de hautbois^ bas-
ir son , trombone et clarinette, par exemple,
le qui n'auraient eu qu'un nombre fort restreint
n d'élèves, et qui, par suite de cet appoint, se
fj trouveront à la tête d'une classe nombreuse et
!e

J
 capable de leur faire honneur,

u
)S
,s On assure que plusieurs chambres de com-

u merce suivant l'exemple de celle de Lyon, de-
,s mandent au gouvernement que la révision
r douanière ne reçoive pas d'application déflni-
' tive avant que 'les chambres de commerce

a soient consultées!

n ~
'• Il paraît qu'aussitôt les vendanges faites et

les derniers travaux des champs terminés,
e M. le général Bourbaki doit faire exécuter à

son. armée de grandes manœuvres dans les
}J environs de Lyon.
— 1

a
La Saône est si basse en ce moment, que

les bateaux dits les Mouches ne peuvent effec-
tuer leur parcours du pont de la Feuillée à

* Perrache.
En conséquence, ils ont du dès hier, inter-

rompre leur service.

î Contrairement à ce que nous avions ah-
> nonce, la galerie des morts de la chapelle
" expiatoire n'a pas été ouverte hier.
3 Le caveau a été scellé pendant Ja guerre, et
' est resté scellé depuis.
1 Maintenant que tous motifs de crainte ont

disparu, il nous semble qu'on pourrait bien
 rouvrir ce souterrain, et laisser aux familles

des victimes du siège la consolation d'aller
prier pour leurs morts.

Le café du Panthéon, illustré par son pro-
5 priétaire, M. Ruffin, était illuminé hier soir.
t Pourquoi diantre cette illumination?
i Etait-ce po«r célébrer le premier siège dç

Lyon f
Mystère!,...

t ^_

On est en train de placer dans la cour d'en-
trée de l'Ecole de commerce deux statues de
marbre blanc, et de grandeur naturelle desti-
nées à remplir des niches qui étalent vides

. et qui sont situées dans l'axe de deux qualts
( de rond formés par les bâtiments. Cette dispo-

sition de plan était très-usitée dans les cons-
'., tructions du XVHP siècle.

Ces statues, qui proviennent d'une ancienne
et belle propriété dénommée la Retraite, sise|

i aux Etroits, représentent Vulcain et Flore. Le
bras -de Vulcain a élé cassé et manque. Sans
être d'un très-bon style, et avec quelques dé-
fauts de proportions, la figure est cependant
bien mouvementée, et exécutée dans ce faire
facile et souple que possédaient les artistes du
XVIIIe siècle. Elle est signée : Honoré Penne.

La Pomone a eu aussi des malheurs. Le
torse et les bras sont brisés, mais pourront
être rajustés. Le nez a été mutilé.

C'est une figure agréable et maniérée tout à
fait dans le goût du temps. Elle ne porte pas
de signature.

Ces statues achèvent de donner fort bon air
à la cour d'entrée de l'école.

Un arrêté de police défend d'entretenir des
poules, volailles, etc., darrs les maisons de la
ville de Lyon.

Des habitants de la rue de la Reine nous
écrivent pour se plaindre de l'inexécution des
règlements à ce sujet. Dans la partie de la rue
voisine de la Saône il se trouve une écurie où
vivent en paix un cheval, des poules, des la-
pins, un troupeau de dindons et une bande de
canards.

, Dès l'aube les canards s'ébaudissent à la
queue-leu-leu dans la boue noire du ruisseau,
en perçant le tympan de leurs couin-couin ;
les dindons se promènent gravement en. ma-
nière de procession sur la chaussée, balançant
leurs jabots et poussant des glous-glous^glous
terribles.

Tout cela est adorable d'idylle, disent nos
correspondants : on se croirait en plein Ve-
nissieux, mais ils se plaignent que les gldus-
glous-glous et les couin-couin rendent leurs
logements inhabitables et demandent positive- 
ment qu'en retour de leurs impôts, qu'iïs
paient exactement, la police assure leur re-
pos, et la libre circulation.

On a arrêté cette nuit, à une heure du ma-
tin, le nommé Girardon, âgé de 19 ans, qui
avait suivi depuis ia place de la Croix-Rousse
jusqu'à la rue Terme un soldat, en l'appelant
versaillais et capitulard.

Est-ce qu'on ne prendra pas, une bonne fois,
des mesures sérieuses pour empocher tous ces
jeunes drôles d'insulter ainsi à l'uniforme
français.

Faudra-t-il arriver à donner aux militaires
le droit de se venger eux-mêmes.

Il est probable qu'on tient enfin les auteurs
des nombreuses attaques nocturnes dont nos
quartiers excentriques ont depuis "quelque
temps le privilège.

M. J..., qui rentrait hier soir chez lui vers
minuit et demi, a été arrêté, quai de l'Est,
par trois individus, qui, suivant l'usage et les
traditions, l'ont saisi à la gorge : heureuse-
ment les agresseurs avaient affaire à un rude
adversaire : il se débattit, et, par ses cris, finit
par attirer des passants attardés qui l'aidèrent
à arrêter l'un d'eux.

Ce malfaiteur, nommé Bacion, est âgé de
dix-neuf ans ; il se dit ouvrier cordonnier. Son
premier soin a été de désigner ses deux com-
pilées.

On se souvient que les attaques les plus ré- ,
centes étaient exécutées par trois jeunes
gens.

Peut-être sont-ce les mêmes ?...
 __^^

Les vendanges sont à peu près terminées
dans le Beaujolais, elles sont en pleine activité
dans le Maçonnais. Elles sont favorisées par
un temps magnifique.

Dans le Chalonnais, Givry, Mercurey, Saint-
Martin-sous-Montaigu , ont commencé, la
cueillette lundi ; la vendaDge des vignobles
voisins, tels que Saint-Jean-de-Vaux , Saint-
Denis et autres est en train depuis hier ou
avant-hier.

Chambolle vendange depuis samedi, Beaune
dimanche.

Dans les vignes sensiblement gelées, la ré-
colte sera nulie ; en revanche , dans d'autres
pays privilégiés, l'apparence est admirable, et
on espère dans quelques localités, comme
Eveile, près Meuisault; Bévy, près Nuits, etc.,
deux pièces à l'ouvrée. Dans la plaine de
Beaune, du côté de Cissey, Chaudenay, etc., on
est très-satisfait.

Eu vins fins deGevrey à Beaune, la récolte
sera très-ordinaire; on compte en moyenne
faire deux pièces au journal.

La récolte des vins blancs à Rully, Bouze-
ron, Buxy, etc. (Saône-et-Loire), sera presque
nulle, la coulure étant venue ajouter au mal
sausé déjà par la gelée.

Le prix des vins de la côte chalonnaise, ré-
colte 1871, varie de 55 à (35 fr., les gamays, la
pièce de 228 litres; les 1870 valent de 105 à
120 fr. Le cours des vins blancs 1871 est à peu
près nominal de 30 à 35 fr. la feuillette de 114
litres; ceux de 1870, 60 à 70 fr., le tout sur

place, sans fût et suivant provenance et qua-
lité: -, ; , .,„;

Dans la Côte-d'Or, les variations de prix de ;
sont pas encore sensiblement accentuées, on
attend le rendement de la récolte pour être
fixé. ^_^^__^__

On a constaté cette annëe en Bombes et éii
Bresse une recrudescence des accès de fièvres
intermittentes qu'on attribue aux variations
de température qui ont été cette année pins
marquées et plus brusques encore que d'ordi-
naire.

Avis aux nombreux chasseurs lyonnais qui
prJUf quelques malheureux oiseaux qu'ils ti-
rent le dimanche, courent le risque d'être sé-
rieusement malades.

Ecole Fénclon, Lyon.— Les cours s'ou-
vriront le jeudi 10 <*itobre à huit heures du
matim Les élèves qui suivent LES CLASSES DÛ
LYCÉE rentreront le jour fixé par i'administrâ^
tion universitaire. Le cours préparatoire au
baccalauréat est annuel. Il n'admet que des
jeunes gens disposés à une vie réglée et à un
travail sérieux.

ÎNSÏITtjf ION Î)Ë DEMOISELLES'
Rue Centrale , 42 , (ancienne maison Eyraud)

Mm M.-F. COLLET, directrice.
Rentrée des classes : le 3 Octobre.

Maï*ièig-es Kti6li6B
INSTITUT MATRIMONIAL DE FRANCE

FONDÉ PAR Mme DE SAÎNT-JUST '

Pour faciliter entre lfes familles honorables . Bt
opulentes les alliances les mieux assorties au
point de vue physiologique et social. — Dots
de 100,000 francs jusqu'à plusieurs mil-
lions»

Rue de Mauheuge^ 3îj Paris.

Le but moral de Vïnslituï MdtrithbnM que
je viens de fonder me permet d'oflrir aux fa-
milles dans la grave question du mariage mon
concours maternel eï "dévoue et, de me placer
à la tête d'une profession que je considère
comme éminemment utile et toute sociale.

Cette profession cjue Je préjugé à frappée
jusqu'ici de réprobation n'a pas été comprise
comme elle le mérite, ni exercée comme elle
devait l'être au grand jour.

En me faisant l'intermédiaire, le trait-d'u-
nion entre les familles honnêtes je crois rem-
plir une véritable mission, un devoir imposé
par les circonstances présentes, aujourd'hui
que notre société ébranlée dans Sa base a be-
soin de se reconstituer et de trouver des cœurs
dévoilés et courageux pour aider au mouve-
ment de régénération sociale qui s'accomplit.

La noblesse et la haute bourgeoisie tendent
de plus en plus à se rapprocher par des ma-
riages, les uns apportent un nom glorieuse-
ment conquis, les autres une fortune acquise
honorablement par l'intelligence et le travail.
De ces alliances il doit sortir une race nou-
velle forte et saine, où les vertus domestiques
3'unissant aux chevaleresques, le travail à
l'honneur, l'intelligence à la richesse , seront
pour notre société autant d'éléments régéné-
rateurs.

C'est dans ce but, cette espérance que j'ai
fondé mon Institut matrimonial, création;
lussi utile que pratique et méritant à tous les
ïitres la confiance des mères de familles que je
suis appelée à représenter dans leurs intérêts"
es plus cherSy. j.

Comprenant l'importance de ma mission et 
a responsabilité d'un tel mandat j'apporterai
ians son exécution la foi la plus profonde et*
e dévoûmentleplus complet.

Ancienne élève du Sacré-Cœur, mon éduca-
,ion, mes principes, mes sentiments religieux .
sont les garanties que je puis offrir aux fa-
nilles et c'est sous le patronage et la protec-
tion du clergé que je place mon œuvre.

Mon but est saint et grand, puissent les
;œurs honnêtes le comprendre et marcher avec
noi en prenant pour devise :

France — Religion — Famille.

L. DE SAINT-JUST.

ïanté à tous rendue sans médecine par la délicieuse
farine de Santé Mevakscière Du Barry de Londres
Vendue maintenant en état torréfié, elle n'exige
plus qu'une minute de cuisson.

— Santé à tons par la douce Revalescière du
ïarry, qui guérit, sans médecine ni purge, ni
rais, les dispepsies, gastrites,.gastralgies, glaires,^
rents, aigreurs, acidités, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, constipation, diarrhée, dys-
enterie, coliques, toux, asthme, étoulïements, op-
iression, congestion, névrose, insomnies, mélan-
:olie, fliabète, faiblaisse, phthisie, tous désordres
le la poitrine, gorge, haleine, voix, des bronches,
rossie, feie, reins, intestins, muqueuse, cerveau
rt sang. 74,000 cures, y compris celles d« S. S. le
3ape, le duc de Pluskow, Mme la marquise, de
3réhan, etc., etc.

Certificat N 69,"18.

Ticheville (Orne), 20 mars.

Ayant pris de la Revalescière pendant quelque
emps et m'en étant très-bien trouvé, j'en ai
lonné à plusieurs personnes, à qui cela a par-
aitement réussi, particulièrement aux bydro-
>iques ; trois en sont radicalement guéries. Pour
es toux gagnées par un refroidissement, cela les
trrête à la minute ; pour les rétentions d'urine et
es maux d'estomac, cela produit le meilleur effet
i't chasse la mélancolie.

LANSEVIN, curé.

Six fois plus nourrissante que la viande, sans
échauffer, elle économise 50 fois son prix en mé-
lecines. En boîtes : t/4 kit., 2 fr. 25; 1/2 kil. 4 fr.-
I k:il.,7 fr.; 6 kil., 32 fr.; 12 kil., 60 fr. — Les
Uscuits :1e Revalescière qu'on Deut manger en tous
emps se vendent en boites de 4 et 7 francs. — La
tevalescièn chocolatée rend appétit, digestion, som-
neil, énergie et chairs fermes aux personnes et
mx enfants les plus faibles, et nourrit dix fois
nieux que la viande et que le chocolat ordinaire
ans échauffer. — En boîtes de 12 tasses, 2 fr. 25;
le 576 tasses, 60 fr., ou environ 10 c. la tasse. —
învei contre bon de poste.

raépôts à Lyon, Dorvault, pharmacie cen-
rale. Perissoud, épicier, 57, rue Bourbon. "Var-
'arande, épicier, rue de Lyon. Napoiy frères, place
le Lyon. Verpilleux-Millou, rue de Lyon, 48.
jherblanc. Champin jeune et Gaget, cours Mo-
and, 7 et 9; Redet, Perret, Pousin, Brun. Gam-
>et, Turrei, épicier, 16, rue Neuve; Girin, Ve-
an, Ghaumarat, Fayolle frères, Armandy. Bal-
andrin .et Sabourault, Boissonnet, pharmaciens ; ,
r. Girard, épicier-herboriste, rue Chaumais, 14 ; 
3urband, épicier, rue Imbert-Colomès, 29, et
;hez les pharmaciens et épiciers. — Du BARRY
st C°, 26, place "Vendôme, Paris.

 i
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DÉCÈS

Les amis et connaissances des familles CRÉ-
'ONet JANGOT, qui par erreur n'auraient pas '
eçu de lettre de faire part du décès de

Monsieur Antoine CBKPOS
négociant

;ont priés de considérer le présent avis comme
ine invitation à vouloir bien assister" à ses
unérailles qui auront lieu mardi 1er octobre,
16 h. 3/4 du matin.

Le convoi partira du domicile du défunt,
]uai d'Orléans ou delà Pêcherie, 10, pour se
•endre à l'église de Notre-Dame-Saint-Vin-
:ent et de là à Chessy-les-Mines.

Des voitures stationneront sur le quai à la
sortie del'église. ' I

j DÉPÊCHES OU SOIR
30 Septembre. — 8 newre® «Se «©SE-,

Paris, 30 septembre.

Les électeurs républicains d'Alger
offrent la candidature à M< Victor Hugo.
: La République française, répon-
dant au Bien public, soutient que 1 a-
gitation gambettiste actuelle est profi-
table à la République.

M. Gambetta, continuant sa tournée,
est arrivé hier à Tlionon où il a été ac-
eueilli par une foule nombreuse. Il a
reçu les députations d'Erian, de Tho-

'nohetde nombreux visiteurs français
et suisses.

DÉPÊCHES DU MATIN
,1 er ©etoftre. — * *»««F©SI M matin.

Paris, 30 septembre;

MM. Grévy et Ladmirault ont dîné
hier à l'Elysée.

M. Thiers a reçu* dansja matinée, le
général Faidherbe.

Le bruit .que, le secrétaire particulier
du préfet derisèreëst allé féliciter M.
Gambetta, au nom du préfet, sur son
discours, est dénué de fondement.
, On assure que le discours de M. Gam-
betta a été juge sévêf eriiént par l.e gou-
vernement, lequel n'admet pas qu'on
agite le pays quand le pays a tant besoin
de calme. '

Un dîner scientifique aura lieu ce
soir à l'Elysée en l'honneur de Struve,
astronome ftis'SS.

Plusieurs Russes , M. Lëverrier et
d'autres membres de l'Institut ont été
invités.

Paris, 1er octobre.

Lîn article de M= Lemoinne/.dans le
Journal des bèbaiêfitlïlvfàQ vivement
le discours de M. Gambetta, lui repro*
chant un esprit d'exclusion ; il dit que
les exagérés de droite et de gauche de-
vraient penser à la grande masse de la
nation se trouvant entre deux partis
travaillant, économisant et payant les
folies et les crimes des uns et des au-
tres, et malheureusement prenant trop
facilement peur,

BOURSB BIS PAB.ÏB
MJ 30 SEPTEMBRE

' DÉPÊCHE GOUVERNEMENTALE-

AU I COTIBS DK CLOTURE j
_~^«_^.._^»~- - KABSSrs BA.ISSK

COMPTANT B'HIER D'AWOUR. \

-3 ©/©.../ 53 40 53 15 ... ! . 25
* 1/S «•/.. 75 50 75 25 .... 25
S% 1871. 83 75 83 40 . .. | . 35
&% 1872. 80 85 86 65 . .. * -V'20

TERME

(DÉPÊCHE TÉLÉG-RAPHIQUB)

Paris, le 30 Septembre 1872. .

PRÉO. VilTWTTne PREMI.BR DERNIER
CLÔTURE VALHUKb C0DRS C0ÛRS

53 42 3 0/0 Français ....... 55 40 52 95
83 80 5 0/0 Emprunt (1871). 83 80 83 55

, 86 82 5 0/0 — (1872). 86 65 86 65 !
67 65 5 0/0 Italien. 67 80 67 65

-H52 .. Banque de France 4155 .. 4150 ..
890 . . Foncier estampillé ... 892 . . 880 . .
452.. Crédit Mobilier 453.. 450..
686 . . Crédit Lyonnais 695 . . 698 . .
582.. Société Générale 583.. 582..
500.. Mobilier Espagnol.... 505.. 500..
967 .. Nord 960 .. 955 ..
840.. Orléans. 837 . . 835 . .
840 . . Paris à Lyon et Médit 840 . . 830 .

: 763 .. Autrichiens estamp.. . 767 .. 765 ..
 Autrichiens nouveaux

490 .. Lombards 496 .. 496 ..
440 .. Suez 440 .. 427 ..
370 .. Délégations 367 .. 355 . .
92 5/16 Consolidés à Londres. 923/16 923/16

IIHMIlll II 1 II » ' iiwiiil »
?«—. ».n>i-.^lf.fn-...i, ,.  „n ,.-J—» ™._ —_. (3—, , __ —-.... - -—-- ..—-.- I ,li»

CilOÎTIOiS PUBLIQUES DES SOIES
' LYON, le 30 Septembre 1872

9 gga™gS« aM s
S SORTES | Tf, J f ;| f T f POIDS

18 OrgansLis 8 1 1 1 2 3 1 1 » 1476
21 Trames... 6! '2' 2 »l » » 4 7 » 1428
40 Grèges.... 131 » U 3. V • 10; 3 * 2840
12 IDiverses.. »| »! » »| 1; » ij » 1 5

6 Bobines.. »»!» »i »! » »]_ 1 • 
» ÎLaines.... »»!'»»i»'»»»» >

___J _ _ L-i— —'—1 '—- »
97 î * 27L 3.14 4 2 3 15 11 » 5744

BALLOTS PESÉS
i t ? \

3 Organsins 1 ! » Il »; » >> 1 » 1 90
5 Trames... 1 » »! »! ».' » V 2 1 362

61 Grèges.... 2 » M »> » » 9 5 ». 800
7 Diverses.. » » »'»!»j» » »» 1

31 4 » L »' » : » 12 7J » 1252

Dernier numéro placé des soies et bobines de-
puis le 1" du mois 2854

Dernier numéro des laines 1
Dernier numéro des ballots pesés 1006

 _^^ _—_—

VARIÉTÉS

Rites et Architecture des premiers
Chrétiens.

Le Journal officiel emprunte à la Revue
archéologique, en les résumant, les considé-
rations suivantes, relatives à l'histoire des
rites et de l'architecture des chrétiens de
Rome dans ies premiers siècles-.

Après les persécutions (au quatrième siè-
cle), les chrétiens eurent pleine liberté d'éle-
ver des monuments destinés^ leur culte. Puis
quand l'Eglise, ayant pris la force en main,
renversa les temples païens, elle s'en appro-
pria les débris et les coordonna tant bien que
mal, avec une précipitation qui prouvait plus
de zèle que de préoccupations artistiques.
Elle n'inventa pas, à Rome du moins, une
architecture chrétienne proprement dite;
mais, s'emparant au plus vite des édifices pu-
blics qui convenaient le mieux à son culte,
elle se mit, en quelque sorte, dans les meubles ]
du paganisme. 1

Gela ne veut pas dire que les temples
païens aient été le plus souvent transformés
en églises. Ils étaient trop petits pour la plu-

part; leur étroite cella ne convena iq -
ravstères  des divinités profanes etde leurs
prêtres. A Rome, on ne s'appropria que e
temple d'Antonin et de Faustme, celui de ia
Fortune virile, le Panthéon et quelques au-
tres, dont le vaisseau, d'une grande étendue,
permettait d'introduire le publie dans i en-
ceinte môme, au lieu de le laisser dans tes
portiques extérieurs, comme cela se wisaii
dans les cérémonies du polythéisme. . _

Le genre d'édifice qui convenait le mieux
au nouveau culte était la basilique, sorte ae
palais de justice, salle des pas-perdus, dont le,
portique intérieur faisait corps avec les salles
du dedans ou pouvait aisément être clos par
un mur extérieur, et qui offrait un espace
suffisant au concours des convertis. La des-
tination de ces monuments n'inspirait pas
aux chrétiens la répugnance que devait leur
inspirer tout sanctuaire des faux dieux. Ils
s'approprièrent donc, dans mainte occasion,
les basiliques'.

Quand cela ne leur" fut pas possible, ils con-
struisirent à la hâte des édifices nouveaux sur
îg plan des basiliques, avec les débris des tem-
ples païens tant bien que mal coordonnés.

Il y avait encore ufle autre forme usitée à
cette époque pour les temples chrétiens ; c'é-
tait le -cercle des rotondes supportées par des
colonnes disposées en rond, emprunté aussi
ftu paganisme, en v introduisant une mOfliu-
cation indispensable; cette modification con-
sistait à reporter en dedans le portique exté-
rieur, afin d'agrandir le vaisseau. Cette forme
ronde fut de préférence réservées aux bapUs-

'tères. De là viennent les dénominations de
Saint-Etienne-le-Rond ; de Saint-Jean - le-
îkmd, etc., données à beaucoup d'édifices
baptismaux circulaires, situés dansie voisi-
nage ou même dans le parvis des plus ancien-
nes basiliques. .

La basilique figure unparallélogrammepar-
fait sans transepts. Chez les anciens, dans 1rs
basiliques à usage de tribunal, le juge se te-
nait, au fond d'un hémicycle, sur une estrade
un peu élevée. Sous cette estrade, dans une
crypté, était parfois une prison, d'où on fai-
sait sortir l'accusé, comme cela se voit à Pom-
péi. Tandis que le public se répandait sous ies
portiques, le juge, assis au fond de sa tnbuna
(le nom même est resté à cette partie de la ba-
silique), faisait placer devant lui l'accusé. De-
vant lui encore, à la place où l'on mit plus
tard l'autel et les reliques du samt, i avocaf
plaidait la cause de l'inculpé.

Quand un tel monument fut consacré au
culte chrétien, on ne lui fit subir tout d abord
aucune modification. Au siège du juge on se
borna à substituer le siège en marbre de 1 évo-
que. De cet endroit parla le prédicateur chré-
tien, comme de là avait parlé jadis le juge.
Dans la basilique primitive de Saint-Clément,
à Rome, le siège épiscopal servit de chaire à .
plus d'un saint évoque qui y prononça bien
des homélies. On suppose que saint Augustin,
saint Sylvestre, saint Grégoire le Grand y ont
discouru.

Cette disposition lie serait plus possible au-
jourd'hui : l'orateur serait caché aux yeux du
public à cause des nouveaux aménagements,
qui consistent dans les dimensions agrandies
de l'autel et dans l'addition du ciboriunt^oxx
baldaquin placé au-dessus de l'autel. D'ailleurs,
dans la plupart des édifices modernes, l'autel
est tout à fait, ou peu s'en faut, adossé au mur
du sanctuaire qui représente l'hémicycle des
basiliques, et l'abside est devenue la prolon-
gation des portiques primitivement extérieurs
des édifices païens et que les chrétiens rendi-
rent intérieurs pour les motifs que nous venons
d'exposer.

L'abside des basiliques primitives- présen-
tait l'agencement suivant : au centre eJ au
fond le siège épiscopal élevé d'une marche au-
dessus de l'estrade demi-circulaire, qui s'é-
tendait à droite et à gauche vers les deux
cornes de l'autel, et qu'on appelait presby-
tère, parce que c'était la place réservée au
clergé. Au milieu et" au bord extérieur de
l'hémicycle était l'autel, ordinairement un
simple sarcophage tiré des catacombes, posé
à terre et non élevé sur des marches comme
aujourd'hui, ce qui n'empêchait pas le public
de voir et d'entendre l'évêque au fond de
l'abside.

Les papes actuels ont pourtant conservé
cette place quand ils officient à Saint-Pierre-
de-Rome ; aussi semblent-ils n'officier que
pour le clergé qui les entoure ou, pour les pri-
vilégiés qui ont obtenu des places de faveur.
Le peuple ne voit absolument pas le pontife.
Même quand le pape dit Ja messe au grand au-
tel, il se tourne non vers l'assistance, mais
vers le presbytère. Il se tient sur les marchés
du côté de son clergé et non du côté du peu-
ple. Pour quiconque ne connaît pas l'origine
de ces usages et constate la différence du cé-
rémonial de l'Eglise française qui veut que le
prêtre officiant se retourne du côté de l'assis-
tance, il y a là un fait inexplicable.

Avant que le culte chrétien eût obtenu la
publicité dont il jouit depuis Constantin, les
personnages importants convertis à la foi nou-
velle réunissaient volontiers leurfamille, leurs
esclaves, leurs gens, enfin, dans un réduit
quelconque de leur demeure, plus ou moins
dissimulé, suivant qu'on était en paix ou en
persécution. Les voisins se joignaient à la pe-
tite assemblée (ecclesia). Les prêtres y étaient
parfois hébergés. Souvent le praticien léguait
ce local par héritage à la communauté. Telles
furent évidemment les premières églises, c'est-
à-dire de simples demeures particulières qui
ne prirent que peu à peu le caractère reli-
gieux.

Plus tard, sur ces mêmes lieux, on édifia
des basiliques, des rotondes, et l'humble ora-
toire se trouva transformé en temple. Ou bien
encore, comme nous l'avons fait remarquer,
l'emplacement avait une autre origine : c'é-
tait une enceinte antérieurement consacrée à
un culte quelconque du paganisme (et celui
de Mithra paraît avoir été particulièrement ré-
pandu sur tous le points de l'empire à l'épo-
que qui précéda le triomphedu christianisme),
et le culte chrétien s'en emparant, l'appro-
priait à ses besoins, ou le remplaçait par un
édifice nouveau élevé sur les substructions du
précédent.

L'étude de ces questions archéologiques et
la solution des problèmes d'histoire, de dog-
me, de symbole et de rituel qu'elle met en
perspective, seront favorisées par la publica-
tion qu'on nous annonce, en français, de la
Roma sotlerranea de M. de Rossi ; cet ouvrage
a déjà obtenu en Italie et en Angleterre un
immense et légitime succès.

SOIES ET SOIERIES.

REVUE DE LA. SEMAINE INDUSTRIELLE ET COMMER-
CIALE.

Pas le plus léger changement à noter dans
la situation du marché, qui, en se prolon-
geant, rend les affaires de plus en plus diffi-
ciles. La soie baisse un peu à chaque cote
mais cette baisse est si lente et l'écart est en-
core si grand entre le prix de la matière et
celui de l'étoffe, que le fabricant, loin de son-
ger à en profiter, continue, au contraire, à
ralentir progressivement sa production.

Cet écart que l'on constate entre le coût de
la soie et le prix de vente de l'étoffe, se re-
trouve moins accentué mais cependant très
onéreux entre la grége et l'ouvrée. A mesure
que 1 on se rapproche de la matière première,
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les cours sont mieux soutenus; dételle sorte
que le manufacturier est p esqu" seul à souf-
frir de l'état actuel des affaires, au aîjinsa'i
point de vue des prix. C'est donc lui qui peut
le mieux modifier la situation, en réduisant sa
consommation de matières premières jusqu'à
ce que la production ait rétabli l'équilibre
rompu.

Pour entrer dans quelques détails, nous di-
rons, en ce qui concerne la soie, que la belle
marchandise est toujours celle qui se tient le
mieux ; que la baisse s'accentue de préférence
sur les provenances asiatiques ; mais ce qui
domine, comme nous l'avons dit, c'est l'écart
entre la grége et l'ouvrée.

Quant à l'étoffe, sauf quelques articles spé-
ciaux pour confection, rien ne se vend. Les
commission attendues seront d'autant plus en
retard que les commissionnaires ne savent à
quel genre s'arrêter pour faire de la nou-
veauté. L'article noir est toujours dans un état
de délaisserneut complet, et aucun symptôme
d'amélioration ne se manifeste. Le peu qui
s'écoule se vend à des pris ruineux. Les tissus
couleur obtienusut des prix meilleurs, mais la
vente n'en est guère plus active.

La saison d'automne s'ouvre à peine et elle
peut améliorer la situation que nous venons
de dépeindre sôus de si tristes couleurs. Nous
le désirons, mais, quoi qu'il arrive, nous
croyons que notre fabrique fera bien -de ue
pas se départir de sa prudence et de ne recom-
mencer à produire que lorsqu'on sera sûr de
l'épuisement des si#cks qui encombrent au-
jourd'hui ies principales places de vente.

Les nouvelles du marché américain sont
mauvaises. Lg mois de septembre est ordinai-
rement un des plus actifs de la saison; les'
affaires qui avaient reçu une certaine impul-
sion pendant le mois d'août sont redevenues
languissantes et très difficiles, même au prix

de grandes concessions. ;
Voici comment la dernière circulaire de la

maison Richard, de New-York, appréciait la '.
situâi.oû. commerciale au 11 septembre cou-
rant :

" Les acheteurs paraissent avoir gagné
l'impression qui n'est que trop fondée que
notre place est surchargée de marchandises et
qu'elles ne trouveront preneurs qu'à des taux
encore au-dessous de ceux p atiquôs actuel-
lement. Nous attribuons donc à cela le chan-
gement survenu et la prudence extrême des
acheteurs dans leurs opérations qui ne fait
qu'augmenter avec l'empressement que mon-
trent les détenteurs â liquider à tout prix.

" Le sort de la campagne d'automne nous
paraît être décidé maintenant; elle sera mau-
vaise pour ia plupart des articles, car nous ne
prévoyons pas d'amélioration, avant que la
liquidation d'une bonne partie des stocks
actuels soit effectuée.

« Quelques faillites le mois dernier parmi
les spéculateurs à la hausse de l'or ont entravé
leurs plans et il en est résulté une baisse de
l'agio jusqu'à 12 1|4 p. 0[0. Ce prix n'a été
que momentané, le taux ayant de suite haus-
sé aux environs de 13 0|0 où il s'est maintenu
depuis lors. Le numéraire continue à être
rare à Neuv-York et commander' des taux
exorbitants tant pour les emprunts à courte
qu'à longue échéance. «

Cette circulaire est, comme on le voit, des
plus pessimistes; nous ne pouvons que sou-
haiter que ses prévisions ne se réalisent pas.
Mais nous el'ronsseulement remarquerici qu'en
ce qui concerne particulièrement les soieries,
les importations à New-York sont toujours

 très-élevées et ne peuvent qu'accroître les
stocks déjà si lourds qui encombrent le marché
américain. Elles ont atteint pendant le mois
d'août dernier 5.039.865 dollars, ce qui porte

à 28. 118.613 dollars la valeur totale des im- t
t portations de soieries à New-York pendant ies 1
L huit premiers mois de l'année.

Durant la période correspondante des années i
précédentes, elles s'étaient élevées: '<.

• à 27.273.449 dollars en 1871
; à 18.829.264 » » 18?0 (
; à 18.347.482 s » 1869 i

à 15.138.619 » « 1868 (
Ces chiffres accusent, comme on le voit, une

 progression ascendante régulière, progression
i que nous avons déjà constatée dans notre der-
; nière revue d'après les relevés officiels des
• douanes fiançaises.

En ce qui concerne les fabriques étrangè-
î res , Zurich, Crefeld, Elberfeld ne sont guère
 mieux partagées que la nôtre et le mal dont
s elles se plaignent est le même : comme la nô-
i tre elles portent la peine d'une production
s exagérée.

Quant aux marchés soyeux de Londres et
i Milan, leurs cours trahissent de la baisse.
1 Les détenteurs , las d'attendre une reprise,
3 ajournée de semaine en semaine se décident .
i à faire des concessions trop faibles encore pour
- provoquer des transactions,
i A Milan, la dépréciation des cours durant la
i dernière quinzaine peut être estimée de 2 à
c trois livres. La préférence reste aux trames
i belles courantes à 2 et 3 bouts fines : on fait

les cours suivants :. trames belles courantes à
3 20|24 115 livres ;22|26 112 liv.; 24)28 110 liv.;
- 26|30 108 liv. On demande pour les trames
. trois bouts 30|34 bel les courantes 119 liv., pour
i les 32)36 à 115, pour les 36|40à 112 liv., mais
, les prix offerts sont de 3 à 5 liv. inférieurs à
s ces cours.
» Ouelqnes petits lots d'organsins en belles
i courantes 18)22, 20)22 et 20,24 ont été vendus
s les premiers 127 à 128 liv.; les seconds 126 liv.
î et les troisièmes 124 livres. Des bons courants

m 18)22 123 à 124 environ ; en 20[26 117 et
[18liv. en 24)28 119 à 111 liv.

Pour Londres, en présence de la nullité
sresque complète des affaires, nous nous
ibstiendrons de citer aucun prix.

En ce qui est des marchés de l'extrême
Prient , les dernières dépêches nous appren-
nent qu'ils sont, également affectés par l'état
les affaires en Europe. M.

REVUE FINANCIÈRE
A l'approche de la liquidation la lutte de-

vient plus vive entre les acheteurs et les ven-
deurs  ces derniers, que les événements ont
très-bien secondés, remportent à l'heure ac-
tuelle.

Le début de la semaine avait été bien meil-
leur: les nouvelles de Londres annonçaient
un alténuement dans la position monétaire de
ce marché et faisaient moins prévoir la possi-
bilité d'une élévation du taux de l'escompte ;
le bruit courait que le gouvernement français,
profilant d'une énorme encaisse, viendrait en
aide à la liquidation; enfin le gouvernement
allemand préparait le remboursement, à partir
du 1" janvier prochain, de son emprunt de
guerre de cent millions de thalers avec es-
compte à partir du 1er octobre.

L'ensemble de ces heureuses circonstances
semblait devoir amener une reprises sérieuse
en liquidation, lorsque vers la fin de la Bourse
de jeudi, on apprit que la banque d'Angleterre
avait porté son escompte de 4à4 1/2 0/0 ; ce
fut un coup de foudre pour le marché qui, en
quelques minutes, perdit l'avantage des bour-
ses précédentes.

Le mouvement dé recul «a fait q"08 P~
croître depuis cette époque et la Semaine Clô-
ture aux plus bas co'urs Sur les rentes.

On a déjà commencé à traiter quelques opé-
rations de report, particulièrement sur l'em-
prunt nouveau à 19 ceutimes, soit 10 0)0 pour

La hausse de l'escompte à Londres a donné
plus de fermeté au cours du Londres que
nous laissons à 25.56 le versement.

En Italie, le France après s'être élevé juscju à
108.70 revient plus faible à 108.35.

La prime de l'or reste à 7.25 pour les pièces
de vingt francs ; les écus s'achètent à 5 francs
de prime.

(Circulaire du Crédit lyonnais.)

SPECTACLES DU 1er OCTOBRE
GRAND-THÉATRE

Le Fils de la Nuit, drame féerique en 5 actes.
On commencera à 7 heures 1/2.

THÉÂTRE DES NOUVEAUTÉS

La Timbale d'Argent, opéra-bouffe en 3 actes.
Les Baisers d'alentour, comédie en 1 acte.
On commencera à 7 heures 3/4.

lOLLETil HIETEOROLOGIQUE v
dhss 30 septembre
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IMPMMEMË H. STORCK,

R!TE DE L'HOÏEL-DE-VILLE, 78. — LYOÎÎ

AMWOMCEH %M^^W$£M\ ' JUDICIAIRES ET A¥ÎS DIVEiltS

Etude de Me GERIN, avoué à
Lyon, rue de Fliotel-de-Ville,
n. 65, et de Me MESSIMY,
notaire à Lvoa, rue de Lyon,
n. 13.

VENTE
volontaire, aux enchères publi-
ques, en i'étuHe et par le minis-
tère de Me Messimy, notaire à
Lvon, en deux lots séparés, d'un

FONDS M- MANEGE
comprenant le mobilier, le maté-
riel, l'achalandage et le droit au
bail du terrain sur lequel il est
exploité, sis à Lyon, avenue de
Noailles, 55;

Et de diverses construc-
tions édifiées sur ledit terrain,
composées de deux bâtiments
avec deux grandes écurie s et
fenil.

Adjudication au lundi sept oc-
tobre mil huit cent soixante-douze,
à midi, en Pétude de Me Messi-
my, notaire.

'Cette vente a lieu en vertu
d'une ordonnance de référé, ren-
due par inonsiwur le président du
tribunal civil de Lyon, le sept
septembre mil huit cent soixante-
douze, dûment enregistrée, ex-
pédiée et signifiée à partie.

Désignation des' objets et bâtiments
à vendre.

Premiej lot.
Le premier ;ot comprend, outre

le droit au bail du terraiu sur le-
quel se trouve exploité le manège,
la clientèle, l'achalandage et les
meubles meublants décrits au
cahier des charges et un maté-
riel de ménage comulet, savoir :
neuf chevaux de différents âges,
dix-huit voitures de luxe, qua-
rante-huit cravaches ou fouets,
tren'e-six cocardes frontales, di-
vers harnais et bricoles, plusieurs
attelages à deux et quatre che-
vaux avec selles à la Dauuiont,
sept selles lisses ou couvertes pour
hommes et pour dames, un joc-
key de dressage, diverses livrées
et couvertures, divers articles de
sellerie, tels que brides, mors,
filet.?, étriers, éperons, brosses,
etc., etc., un-bureau, si?; chaises,
ua compteur à gaz, des casiers,
des seaux, des stalles et des râte-
liers, etc., etc.

Mise à prix : vingt mille francs,
ci" 20.000 fr.

Deuxième lot.
Le 2e lot comprend toutes les

constructions élevées sur le ter-
rain où se tiouve exploité ledit
fonds, sis à Lyon, avenue de
Noailles, 65, lesquelles se com-
posent :

1° D'un bâtiment au nord,
ayant rez-de-chaussée et deux

' étages.
i 2° D'un bâtiment au midi, sé-
i paré de celui qui précède par le

grand portail donnant entrée dans
l'établissement; ledit bâtiment
ayant aussi rez-de-chaussée et

 deux étages ;
i 3° Et de deux grandes écuries
'• avec fenil au-dessus.
' Mise à prix : mille francs ,

ci 1,000 fr.
Ces deux lots seront adjugés

i sur les mises à prix ci-dessus
' fixées, en l'étude et par le minis-
i tère de Me Messimy, notaire à

Lyon, rue de Lyon, 13, le lundi
• sept octobre mil huit cent soi-
. xante-douze, à l'extinction des
• feux, au profit du plus offrant et

dernier enchérisseur.
i -Signé : GERIN, avoué.

Nota. — Pour le cas où, sur la
i tentative de vente en bloc du pre-
; mier lot, il ne se présenterait pas
 d'enchérisseurs, il sera procédé,
• le vendredi suivant, onze octobre

mil huit cent soixante-douze ,
 à onze heures du matin, avenue

de Noailles, 55, par le ministère
d'un commissaire-priseur , à la
vente en détail des objets mobi-
liers qui IP- composent.

Pour les renseignements, s'a-
dresser à Me. Gorin et à Me Ter-
ras, avoués, ou à Me Messimy,
notaire, rédacteur et dépositaire
du cahier des charges. 4194

VEIÎE JOÛIGSÂÏRE
Le mardi premier octobre mil

huit cent soixante-douze, à dix
heures du matin, au rez-de-
chaussée, rue de PHôtel-de-
Viile, 102, d'objets mobiliers sai-
sis, tels que : corsets, jupes, den-
telles, glace, chaises, banque et
agencements composant un ma-
gasin de lingerie. 4193

leatité, Utilité, Garantie

DENTS ET DENTIERS
A S FRANCS LA DENT

Richard et Dr Piguet, dentistes,
rue du Commerce, 14. 3977

—ppMÉJjSBt—>—| "'il il»

Etude de M<= LARRIVÉ, avoué à
Lyon, rue Mercière, 34.

VENTE VOLONTAIRE
en trois lots et aux enchères, en
l'audience des criées du tribunal
civil de Lyon, de divers

IMMEUBLES
comprenant bâtiment, cour, jar-
din, vignes, prés et terres, situés
sur les communes de Saint-
Etienne-Lavarenne et de Vaux,
sur les mises à prix, pour le pre-
mier lot de trois mille francs,
ci 3.000

Pour le deuxième lot de
quatre mille francs, ci. . . 4.000

Pour le troisième lot de
cinq mille francs, ci 5.000

Adjudication au samedi cinq
octobre mil huit cent soixanle-
dou^e, à midi.

Pour extrait :
Signé: LARRIVÉ, avoué.

Nota. — S'adresser, pour les
renseignements, à Me Larrivé,
poursuivant, et au greffe du tri-
bunal civil de Lyon pour voir le
cahier des charges. 4195

pour cause de changement de
position

I MAGASIN DE MERCERIE
et bonneterie

bien achalandé, fondé depuis 16
ans. — S'adresser au bureau dû
journal. • 4135

IT CHRETIEN
de la Faculté de médecins de
Paris traite les maladies des fem
mes par une méthode toute spé-
ciale. A la suite de longues et in-
cessantes recherches scientifiques,
elle est arrivée à traiter avec grand
succès la stérilité et 'ses di-
verses affections.

Mrae Chrétien compte quinze
années de succès qui dépassent
toutes les prévisions et assurent
à son traitement une immense
supériorité sur toutes les métho-
des connues.

Consultations tous les jours de
dix heures du matin à cinq heu-
res du soir,
9, rue de Bourbon, au /«, Lyon.

————p— i iMiiiiiii"-* -"nimmiB

COURS OFFICIEL DES MARCHANDISES EN GROS Du 20 septembre « ra .

Abréviations : IS nominal. — M. manque. — S, C. sans cours.
Les prix sont cotés aux 100 kil. et au kil.; pour les spiritueux, à l'hectolitre et entrepêt, et hors barrière;

pour les marchandises sujettes aux droits d'octroi.

Cirains et Farines les 100 k. Su .f ' les 100 k.

BLÉ de France 29 30 SUIF fondu (sans fût) H5
— exotique. 28 34 — oléine -. 77

SEIGLE 15.50 16 —stéarine 182
ORGE de brasserie 19 20 Savons

/Trrvr^
 m0UtUr6

 î-ÎSHn SAVON de Mars «*"• M. pour tein" i« 97 98
AVUllMi 10 10. OU , j, (in qr
SON 11.50 12 — _ftleunâi«'mov "ferme 7%
FARINE de boul. 1« 55 56 _ _ l'^oven 71

r,f,- rlr . ..T ronde ,°. H SAVON d'oléine 1er ^.."f! 70 73
FECL LE indigène 41 45 L.L „
RIZPégus M. WQpRTTQ/er?* ê  v , ^
R1SON du Piémont écume 45 ESPRIT 3/6 Beziers et Pezenas bon g* 72

 glacé A . M. — — Marc du Languedoc, 60
„-.„." — — de betterave, l ro quai, de
«raines fourragère» et 93 à 94 degrés 64 65
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i
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 . - - démêlasse, l--qual.de 93GRAINEb de Iretle de France nouvles M s qt ,]„„;„ il- t  e* '

— — de Piémont nouIes M -^ ,
— de Luzerne, de France nou'" M' «rog-uerie pour teinture et
— de Colza ou Navette 41 49 . nTT^ ,*™P«;«ssion

.„ , *l ^ ACIDE acétique bon goût 130 135
^YTAAim^T ** i ACIDE acétique arts 65
AMANDES de Provence, en sorte . . 150 _ tartri^ue mm

— a la dame, du Languedoc. 115 ALUN épuré 32

or*™™* 1 Pi°î T*"®" B0IS Gampèche-Laguna 25.50 26
POIVRE lourd Alepy 370 375 - Cuba M.

Sucre» — Fustel '. 24 25
SUCRE en pains, du Nord l re sorte... IRQ IR» — Sainte-Marthe M.

— - - 2- — ... 163 CACHOU jaune 72 73
— — — 3e — ... ici CHLORURE de chaux 100 degrés... 36 38
— — de Marse1* 1™ — . . . M CHROMATE rouge 230 235
— — — 2° — ... | 62' COCHENILLE Zacatille 8.10 8.10

— pilé 162 50 -~ Canaries grises 7.20 7.35
; SIROP de glucose, 42 degrés 7Â CREME de tartre 240

Cafés CRISTAUX de soude 21 25
: CAFÉ jaune de l'Inde Malabar 3^5 EXTRAIT de châtaignier 20 degrés. . 21

CAFÉ Rio M; GALLES de Chine et Japon 170 175
— lavé M-' .

 — verte et noire 205

I
- Jâvavert .' 36| 37o ££™£SoMidi « 43
_ _ jaune 365 370 i GOMME Sénégal en sortes 200 205
— Saint-Dominsrue 350 355 TTT~ .adragante rousse 450 600

CAFÉ Guadeloupe habitant -335 i^îî^rS?, 3ti 3»
- Martinique M SSk^H^ÏSj"1/18 4.20 4.30
- Bourbonpointu u l?£ft¥£

NITE fer 13 14
— Moka Zanzibar M' S^HSÇ?-"6?116 165 225

_, -ti&bLNli, blonde 9Q ?ri
„„.„.. Cacaos _ brune ** ™

CACAO Maragnan 255 260 SEL DE SOUDE, 80 deKrés 37^8
- Craque 340 40O SOUFRE en canons . ^. 24 50
- Martinique 245 250 - sublimé.... - 90

Huiles VITRIOL bleu..; ,n?

!
| HUILE d'olive surfine d'Italie 180 210 SULFATE d'alumine '.'.'.'.'.'. 23

— — iine 150 165 SEL d'étain .".".'*" 285 <>90
— — commune...'. 120 125 TERRE anglaise I2.50~13
— de noix .• 175 «létaux
— d'oeillette blanche surfine .... M. CUPVRE en lingots Chili ' 255 260
— d'arachide surfine 130 135 ET AIN Banca. f. . ïof

U

— - commune 108 110 _ anglais '...'.'.'.'.'.' 400
— de sésame surfane 108 110 PLOMB d'Esna^ne SS
— - àbrûler 125 127 ZINC refondu °. ..'.'.'.".'.'.'.'.'.'.'.'.'.]'.' 4649
— dehn- 105 106 - laminé 69 70 I

HUILE de colza brute disponible.... 108 FER laminé i«'claVsê "" 30 30 50 1

- : ? ' • . ;. . T" t : . . ;~ ; - r-..;,— :-.. . . .-;- ~ , ^ . =^— -~*-a -, imi ^rv^...,!.,,, ,-• -. i... .:ju.... . -..-_-- .-..-.. ..."T^T.J L..J" ^.1™"" 1 ^amMPiWTfm

1ÔURSË DE LYOM — Lundi 30 Septembre (de il h. â midi [%%

RENTES Au A TERME AmrA„., ," „ S
ET ACTIONS ' comptan' ~ TTT TTT™; T~ ACTIONS D' Prix I OBLIGATIONS D' Prix

' Pr Cours Plus hau* Ph»R bas Dr cour*
vu,«i mu IHIIMIM uni mu IIIIMMIIIU HIWII. wnM» owKrwn»! wm imiw m «mmiauw.imm]'!KI4m';u,u»,i:F!jLjjuCMWw mai il niiiin i il I « i lu . U1.1111L  II'IMIII WIIHHIWIUIIIIWHII É m i.^umu

3  0/0, 53 45 53 42 53 45 53 42 53 4° *»». .
K d 10 d 50 r eaa! v1iîêdëL?ofii8?^&ê.... 960..
apures

 aw
 .... ««», .... Lyon 2518.. Ville de Lyon 1859

Perteur 53 50 d 25 d! Guillotière Ville de Lyon 1865-67
i;„:- •• - " "' Trois \:l!es du Midi Ville de Lyon 1870

r 0/0 Emprunt 83 90 83 90 83 80 -83 80 Venise ,.. Ville, de Lyon 1871 516 25
J

 Coupures.... 84.. , , r 83 92 ' d 50 J,éwm - ' Ville de Lyon 1872. n. liL 427 50
T.J, <* 10 " ' MorWiee UftMM ^.. .. Ville de Lyon -1872. Lib... 427 50
Llbérées - dl ... .. Dijon Dêpartëtaciit d« Bhêne

5  0/0 18Î2 87 87 «6 71 «fi so Bay°nne Ville de Paris 1865
' ::

 8r
 •

 8b 7d 8b 80
 Aix Ville de Pans 1869 279..

Coupures... 86 95 d 25 86 87 d 10 87.. Monlauban Ville de Paris 187-1. lib ..

4 1/2 Clermoiit De ia Loire 955 .
_, *'" ... '" Usines k G»? réunies Rhône-et-Loire 4 0/0 .. 48125
Ob.Trés.êQ/0 513 .i Angers Hhôae^t-Loire 3 0/0

 ; d 5 d 10 Fonderies Paris à Orléans 3' Ô/0 .
""""". """" Fond.UForg. deTerre-Noi. Pans-Lyon-Méd. j. janvier. 277 50

Italien 7 70 . 67 7- la Voulte et Bessèges 370-.. — — j. avril... 28150
Coup. 1000 .... d 10 d 50 DePHorme 915 .. Paris-Lyon 5 0/0
— 100-50*!"! 67 50 d 25 dl De Pont-Svêque Méditerraaée 3 0/0 ..

Ob. ville de Paris 248 !*'" "" DaO^tJstrt Midi
— 250 f. B. d5 d 10 !.. ! H. F., For. et Aciéries de la Dâaphiaé. .. , ,. I

Crédit mobilier . .... 452 . mar. et des ch. de fer. anc 320 .. Dombes, Sud-Ëst 259 .- Il
 d 5 d îo " W. nouv — Bons 160 p 473.'. j

— Lyonnais 690 .. 690 . " De Fourchambault — — lib.. i
d5 '!! !' 'd 10 H. F. de Franche-Comté Victor-Emmanuel, 62 .. S

Francc-Bel<*e ... Forg. de C. et Commentry Bons Lomb., r. 1872. sept.; I
Chem. fer Orléa !" Aciéries et, î\ de Firminy — — r. 1874 502.. j

d 5' d 10 H>F. de QiVcIfg — — r. 1875-76 . f
Paris-Lyon- Mê 842 Aciéries de Saint-Etienne — — y, 1877

d 5' !.'.* " "d IO Mines Lombards3 0/0 259 ..
Société Autrich 767 !.. " De la Loire 250 .. Id. nouv. «

d 5' . ' "dl'Ô " De Montrambert 363 .. Lihemins de fer Romains.. . 264 .. 1
— nouvelles !!' *' I De Saint-Etienne 245 .. Saragosse 208 . . f

"d 5' !!! !! d 10 '" "J De Rive^de»Gièr 83 50 Nord de i'Esp. priorité
Lombards-Vénit 493 .!!!!! ! R° a^er*'a''W^ et Firminy. . . , — — revenu varia 1

d5 !!! "d 10 ' " Banques Portugaises ." 1
Mobilier Espagn !.! ." .. '" De France ,. Rue de Lyon 1856 I

d 5 ' d ÏÔ ' Comptoir Lyonnais I Rue de Lyon 1862
Canal Suez 442 . ' " De Crédit Lyonnais I Terre-Noire 5 0/0

d 5' !!! .'! "d 10 !!' " 9omÇtoird^ sc - CoIletetC*. ... ..I Terre-Noire 6*0/0
Délégations 370 * Soc. Lyonnaise de dépôts et g Firminy

' • - comptes courants, 125 fr.p I Fonderies de l'Horme 5 0/0
 '  > Crédit foncier Suisse .1 Fonderies de l'Horme 3 0/0

PRIMES POUR LA LIQUIDATION PROCHAINE Reports Gredlt foncier d'Autriche Commentry 3 0/0
_ ' 1 j, ,  ..i ——_, ^ Bateaux Fourchambault, 2" s
3 0/9 ° d 25 Q 50 dl Comp. générale de navigat„ Fonderies du Creusot

5 ... • , ..... Comp. des Grappins Aciéries de la Marine..
u/g :--, a» 16 r Comp. de navigation mixte Herné-Bockum 230 ..
~ 187' •• •• 84 60 Comp. de Bateaux-Ommb.. ... .. Comp. générale des Eaux . .

lt;alien • • 87 60s Diverses Comp. gén. des Eaux 5 0/0
-..,'_! * 5 d ,0 d 20

1
 Omnium , Gaz de Lyon 6 0/0

X i^^u-V Rue de Lyon Gaz de Lyon 5 0/0
Crédit Mobilier Rue de la Bourse Gaz r&nies
„,—, Lyonnais Comp. générale des Eaux. . 377 50 Domaniale (Autriche^
Ch. fer Oreans Omnibus de Lyon, 90 p ; Emprunt Ottoman 1863
Pans-Lyon-Med j Dombes et Sud-Est, 250 p — - 1865
Autrichien - _ Comp. des Abattoirs — — 1869 328 ..
a TT nouve^u Verrerie de la Loire et du — Honduras 152 50
8ud Lombard Rhône Suez 5 OiO , 425-. !

Mobilier espag j Croix-Rousse C.F.Suisse 187 50 i
oanalbuez. I ; Assurances C« du soleil. . . .... .J Communales 3 0/0 M

j SERVICE D'ÉTÉ
Départs des Chemins de f«r

GARE DE PERRACHE

S-iSgnc de l<y<ra à Paris

MATIN. Express, 6 h. 55 m.
» Omnibus, 5 h. 10 m. ; 8 h. 15 m.

8 h. 40 m.; 11 h. ;.ll h.jH)m.

» Direct, 9 h. 35 m.

Soin. Omnibus, 1 h. 25 m.; 1 h. 55 m.

» Omnibus, 4 h. 30 m. ; 5 h. 30 m.

* Omnib., 6 h. 30 m. ; 8 h. 25 m.

» Express, 7 h. 15 m.; 7 h. 35.

» Direct, 8 h. ; M h. 50 m.

Iiigrne de Lyon â Marseille

MATIN. Express, 7 h. 30.

» Direct, 7 h. 50 m.

» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 30.
SOIR. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 h. 30.

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

Ligne fie Lvon à «reno&ie

MATIN. Exprès 7 h. 20 m.

» Omnibus, 5 h. 8 ; Il h. 15 m.

SOIR. Omnibus, 6 h. 10 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.

Marne de Lyon à St-Etienne

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 10 h.

» Direct, 7 h. 55 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 45 m.

1 Direct, 3 h. 45 m.
» Omnibus, 5 h.; 6 h. 40 m.

» Direct, 10 h. 30 m.

Ligne «le Lyon à Genève

MATIN. O nnibus, 5 h. 15 m. ; 9 h. 10 m.

» Express 6 h. 10 m.

SOIR. Omnibus, midi 30 m.
» Omnibus, 5 h. 5 m.; 7 h. 45 m.

Ligne du Bourbonnais par Tara re

MATIN. Direct, 6 h.; 8 h. 40 m.

SOIR. Omnibus, 1 h. 25; 6 h. 30.

Direct, 3 h. 25.

Ligne de Bourg par les Don»»e»

GARE DK LA CROIX-ROUSSE

MA*N. Omnibus, 6 h. 15 m.; 10 h. 14 m- ,

SOIR. Omnibus, 1 h. 25 m.; 5 h. 40 m-

Vu par nous, maire du deuxième arrondissement de- Lyon, pour la légalisation de la signature encontre Lyon, le


